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Abonnoments à prix réduite.
bc En vertu de conventions expresses avec le gouvernement de la province dc Québec, l'abonnement au Journal

d'agriculture n'est que de trente centins par an pour les mecmbres dcs sociétés d'agrniculture, des sociétés d'hortio'alture et
des cercles agricoles, pouva que tel abonnement soit transmis, d'avance, à MM. Senéoal & fils, par l'entremise du secrétaire
de telle société ou cercle agricole."-RDAoTION. Toute matière destinée à la rédaction doit être adressée à M. Bd.
A. J3arnard, Directeur du Journal d'agriculture, etc., Québec.

AEVI1E3 O~EICIE I.a.a3J.. Conseil d'agriculture pour approbation, à sja réunion du 25
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prix dans les concours antérieurs, des terres les mieux tenues,
soit de comté soit de paroisse, a droit d'entrer sa terre gratui.
tement au Coneours Provincial de Mérite Agricole.

2. ENTRÉE.-Tout concurrent dans ce district -No. 2
-est par les présentes informé que les entrées au Concours
Provincial de Mérite Agricole, doivent être transmises au
soussigné, le ou avant le premier mai prochain, 1891.

3. Pour blancs d'entrées, règlements, et autres renseigne-
ments, s'adresser sans délai au soussigné.

4. Afin de pouvoir envoyer à temps les blancs d'entrée à
ceux qui auraient le désir de concourir et leur donner le temps
de bien les étudier avant que de les remplir ils sont instam-
ment priés de notifier au plus tôt le soussigné de leur désir
de concourir et il leur enverra les blancs et toutes les informa-
tions sans retard. .

1EDD. A.. BARNARD.
Secrétaire du Conseil d'Agriculture et Directeur

du Journal d'Agriculture.

fDépartement do l'Agriculture et de la Colonisation,

Québec, 4 février 1891.

AVIS AUX SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE DU-DISTRICT No. 3-
CONCOURS DE COMTÉ OU DE PAROlSES DES TERRES

LES MIEUX TENUES.

1. Les sociétés d'agriculture du district No. 3 savoir : celles
des comtés suivants : Arthabaska, Beauce, Beilechasse, Bona-
venture Dorchester, Gaspé, Kumouraska, Lévis, L'Islet
Lotbinilre, Mégantie, Montuagny, Nicolet, Rimouski, Té-
iniaconata et Wolfe, sont par les présentes informées qu'elles
doivent offrir cotte année, à tous leurs membres, un concours
des terres les mieux tenues, soit de comté, de subdivision
de comté ou de paroisse, en conformité des articles 111 à 117
inclusivement des règlements du Conseil d'agriculture, ap-
prouvés par arrêté en conseil le 19 janvier, 1891, et publiés
dans la Gazette Officielle du 24 janvier 1891, dont copie est
annexée.

2. CoucuRERNTs.-Tout membre d'une société d'agricul-
ture dans le district No. 3 a le droit d'entrer sa terre au
concours de comté ou de paroisse qui doit avoir lieu cette
année, afin de mieux se préparer au Concours Provincial de

Mérite Agricole l'an prochain.
3. Les demandes d'entrées, aux concours des terres de

comté ou de paroisse, doivent être adressées directement et
au plus tôt, au secrétaire de la société du comté.

4. DRoITS D'ENTRÉE.-Toute société est tenue d'exiger
une entrée spéciale de deux piastrés, outre la souscription
d'une piastre, de chacun des concurrents pour les prix de
comté, mais elles ont la liberté de réduire le coût de ces en-
trées, ou même de n'en pas charger du tout, dans tout con-
cours des terres de municipalité ou de paroisse. Voir ar-
ticle 116.

5. Dans les comtés où il n'y a qu'une société d'agriculture
qui, par conséquent, aurait droit à l'octroi de $656 bi le mon-
tant de ses souscriptions s'élève au moins à $400, les prix,
pour les concours de comté, devront être de $100, $60,
$40, $30 et $20, soit un total de $250.00.

6. Dans les comtés où il y a plus d'une société d'agricul-
turc, le total des prix à offrir sera comme suit : les sociétés
ayant droit à un maximum d'octroi de quatre cent dix
piastres net, devront offrir des prix au montant de cent cin-
quante-six piastres ou plus; les sociétés ayant droit à un
mainmum de trois cent vingt-huit piastres net, devront offrir
des prix pour une somme totale de cent vingt-cinq piastres;
et enfin celles n'ayant droit qu'à un octroi maximum de deux

cent cinq pinstres net, devront offrir soixante et dix-huit
piastres en prix, ou plus.

7. Les secrétaires des sociétés d'agriculture sont tenus de
donner au plus tôt au soussigné, l'adresse complète des memi.
bres deleurs sociétés qui désirent faire leurs entrées à tels
concours, de comté ou de paroisse, afin que des blancs d'crn
trées et les règlements soient transmis directement et sans
retard, aux divers concurrents dans Yeurs paroisses respectives.

ED. A. BARNARD.
Secrétaire du Conseil d'Agriculture et

Directeur du Journal d'Agriculture.

REGLE <ENTS DU CONSEIL D'AGRICULTURE.

Copie du rapport d'un comité de lhonorable Conseil &ù-
cutlif, ci date du 17 janvier- 1891, approuvé par le Lctcu-
tenant-Gouverneur, le 19janvier 1891.

No. 57.

Sur l'approbation de certaines résolutions du Conseil
d'Agriculture.

L'honorable Commissaire de l'Agrieulturc et de la Coloni-
sation, dans un mémoire, en date du 17 janvier courant (18911,
recommande que les résolutions dont copie est annexée au
susdit mémoire, adoptées par le Conseil d'Agriculture en
date du 24 décembre 1890, soient approuvées en conformité
des dispositions de l'article 1614 des Statuts refondus.

Certifiée,
(Signé) GUSTAVE GRENIER,

Greffier du Conseil Exécutif.

Québec, 24 décembre 1890.

1. Résolu que la somme due par la société du Saguenay à
M. Kérouack, pour grains et graines de semences, soit
payée sur les premiers octrois dus à cette société.

2. Les divisions suivantes sont adoptées pour les limitea
des quatre régions du Concours de Mérite Agrico . qui ne
sont pas encore délimitées :

La deuxième région comprendra la partie de la province
au sud du Saint-Laurent et au sud des comtés de Nicoltci,
Arthabaska, Wolfe et Mégantio. (Cette division comprend
les comtés suivants: Bagot, Beauharnois, Brome, Chambly,
Chateauguay. Compton, Drummond, Huntingdon, Iberville,
Laprairie, Missisquoi, Napierville, Richelieu, Richmond,
Rouville, Siefford, Sherbrooke, Stanstead, St-Hyacinthe, St.
Jean, Verchères et Yamaska.) [22 comtés et subdivisions.]

La troisième région comprendra le reste de la province au
Sud du St-Laurent. (Cette division comprend les comtés
suivants : Arthabaska, Beauce, Bellechasse, Bonaventure,
Dorchester, Gaspé, Kumouraska, Lévis, L'Islet, Lotbinièrc,
Mégantie, Montmagny, Nicolet, Rimouski, Témiscouata it
Wolfe.) [16 comtés.]

La quatrième région comprendra toute la partie de la pr-
vince au Nord du Saint-Laurnt, à l'ouest du comté de Port-
neuf et non comprise dans le premier district [Montréal] déjà
délimité, (Argenteuil, [partie des Laurentides] Berthier,
Champlain, Joliette, L'Assomption, Maskinongé, Montealm,
Ottawa, Pontiac, Saint-Maurice, Terrebonne [partie des Lau-
rentides], Trois Rivières) [12 comtés et divisions].

La cinquième région comprendra le comté de Portneuf et
le reste de la province au nord du Saint.Laurent. (Cliarle-
voix, Chicnutimi, Lao Saint Jean, Montmorency, Portncuf,
Québec et Saguenay.) [7 comtés.]

ÈÉVRIFR 1891
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3. L'an prochain (1891) le Cori:ours de Mérite Agricole
aura lieu dans le second district ou région agricole délimité
comme ci-haut.

4. Il est résolu: 1. Qu'à l'avenir les concours des terres
les mieux tenues de comté n'aient lieu qu'une fois dans cinq
ans et qu'ils précèdent d'un an le concours provincial dans
leurs districts rcspectifs ; 2. Que cinq prix soient offerts dans
chaque comté pour les terres les mieux tenues, savoir : $100,
$60, G40, $30 et $20 en tout 8250.00 : (excepté dans le cas
ou il y aurait plus d'une société par comté tel que prévu par
la clause 6 de ces règlements) ; 3. Que ces prix soient adju-
gés d'après le programme adopté per lé Concours de Mérite
Agricole, avec cette différence que les terres de 50 arpents et
plus en culture seront admises aux concours de comté
1. Qu'aucun argent ne soit accordé si le concurrent n'obtient
pas au moins 60 points sur les cent points, maximum accordé.

5. Les sociétés pourront, si elles le préfèrent, remplacer le
concours des terres les mieux tenues de comté par des con-
cours des terres de paroisses ou de cantons, aux conditions
que les directeurs de la société jugeront utiles, pourvu tou-
jours que le total des prix offerts soit d'au moins deux cent
cinquante piastres pour toutes les paroisses ou cantons du
comté.

6. Dans les subdivisions de comté, le total des prix à offrir
devra dtre proportionné au total de l'octroi auxquelles ces
eocStés subdivisées ont droit, les soci&tés ayant droit à un
maximum de quatre cent dix piastres net devront offrir des
prix au montant de cent cinquante-six piastres ou plus ; les
sociétés ayant droit à un maximum de trois cent vingt-huit
piastres net devront offrir des prix pour une somme totale do
cent vingt-cinq piastres ; et enfin celles n'ayant droit qu'à un
octroi maximum de deux cent cing piastres net devront offrir
soixante et dix-huit piastres en prix, ou plus.

17. Tout membre d'une société d'agriculture qui aura payé
Sa souscription d'une piastre, et une entrée spéciale addition-
nelle de deux piastres, avant le premier mai, aura droit de
concourir dans le Concours de Mérite Agricole de comté. S'il
prend un prix dans ce concours il aura également droit d'en.
trer gratuitement l'année suivante au Concours de Mérite
Agricole Provincial, en se conformant aux règlements qui ont
trait à ce concours.

S. Qu'en sus du concours de Mérite Agricole de comté, des
prix soient offerts : 1. A la ménagère qui dans chaque comté
obtiendra d'une même vache la plus grande quantité de beurre
dans l'année ou l'équivalent du beurre en lait ; 2. A la
ménagère dans chaque comté qui obtiendra le plus grand
revenu net de sa basse-cour.

9. Le Conseil adopte, clause par clause la codification ci-
annexée des règlements du Conseil d'Agriculture. Cette codi-
fication devra remplacer à l'avenir tous les règlements géné-
raux antérieurs, lesquels sont par les présentes annulés.

10. Résolu que M. Eugène Casgrain forme partie du
comité des livres de généalogie.

11. Résolu que la somme de cinquante piastres soit accor-
dée à M. N. O. Rinfret pour les nombreux services qu'il a
rendus et l'ouvrage qu'il a fait en rapport avec le Concours
de Mérite Agricole.

12. L'honorable Commissaire d'Agriculture soumet au
Conseil une demande d'annulation de l'élection générale des
directeurs de la société d'agriculture de Bellechasse. Le Con-
seil ordonne que de nouveaux renseignements soient pris au
sujet de cette affaire.

Extrait des délibérations du Conseil d'Agriculture, en date
du 24 décembre 1890.

ED. A. BARNARD,
Secrétaire du Conseil d'Agriculture

et directeur du Journal d'Agriculture.

IIÊGL E MJ~NTS DU CONSl~IL D'AGRIOU LTUIIE

llÈGL E ME'NTS DU CONSEIL D'AGRICULTURE
EN FORCE AU PREMIER -JANVIER 1891.

CunP1,TREx 1.

Du Conseil.

A R-. 1. B LUNION.-Les assemblées régulières du Conseil
d'Agriculture sont fixées au dernier mercredi des mois de
février, :nai et octobre.

ART. 2. CoNVocATIoN.- Les avis de convocation aux
séances du Conseil doivent être transmis à chacun des membres
du Conseil par lettre enregistrée.

AuT. 3. Les médecins vétérinaires du Conseil devront
être invités à assister à toutes les réunionb du Conseil.

ART. 4. AnDmIssioN.-Les représentants de la presse sont
admis aux séances du Conseil d'Agriculture.

ART. 5. Personne n'est entendu devant le Conseil d'Agri-
culture, sans en avoir obtenu la permission au préalable.

ART. 6. ELECTIoNs.- Les élections des officiers du Con-
seil d'Agriculture ont lieu à la réunion d'octobre, de chaque
année.

ART. 7. CoMITÉS.-A la même réunion le Conseil nomme
les comités suivants : 1. Le Comité du concours de mérite
agricole ; 2. Le Comité des écoles d'agriculture ; 3. Le
comité du journal d'agriculture ; 4. La commission des livres
de généalogie des diversos races d'animaux enregistrées.

CHAPITRE 11.

Comités et règlements des écoles.

ART. 8. EXAMBNS PRÉLIMINAIRES A L'ENTRÉB DANS
LES ÉcoLEd VÉTARINAIE.- Le comité des écoles est chargé
des examens préliminaires à l'entrée des élèves dans tes écoles
vétérinaires, et il a le pouvoir de se faire représenter par un
délégué.

ART. 9. LE SEcRÉTAIRE DOIT ASSisTER AUX EXAMENS
DES ÉCoLE.-Le secrétaire du Conseil est tenu de s'enten-
dre avec les directeurs des écoles vétérinaires et d'agriculture
au sujet des examens préliminaires que doivent subir los élèves
boursiers. Il doit aussi assister aux examens.

ART. 10. VISITES AUX ÉCOLES D'AGRICULTURE.- Les
écoles d'agriculture devront être visitées tous les trois mois,
avant le paiement du quartier, sous l'autormation spéciale dn
Conmmissaire, de manière à encourager écoles et élèves à faire
le mieux possible, et le rapport de ces visites sera fait au plus
tôt au Commissaire.

ART. 11. ÉCOLES D'AGItICULTURE.-Les écoles d'agricul-
ture qui sont reconnues officiellement par le Conseil doivent
procurer un enseignement efficace à leurs élèves et cultiver
dans ce but, en se conformant aux principes d'une culture
modèle, une ferme de pas moins de quatre-vingt-six arpents.
Cette ferme devra possédcr des animaux de races améliorées
et les meilleurs instruments d'agriculture. On y tiendra un
système au complet de comptabilité agricole.

ART. 12. ELÈvEs iioURSIERs.-Ohacune des sociétés
d'agriculture de la province a le privilège de recommander au
Commissaire un élève boursier, lequel recevra sa pension et
son instruction gratuitement à l'école d'agriculture qui lui
aura été indiquée, pourvu qu'il se conforme aux règlements
approuvés par le Commissaire pour la régie de ces écoles.

ART. 13. Les élèves boursiers ont à subir une épreuve de
deux mois dans les écoles et à faire preuve d'aptitudes et de
bonne volonté avant que d'être admis définitivement au privi-
lège des bourses gratuites.

ART. 14. RA'PPORTS DES ÉCOLES D'AGRICULTURE. -

Chacune des écoles d'agriculture est tenue de transmettre au

È-ÉVRIERt 1891
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Commissaire, le ou avant le 1er septembre de chaque année,
un rapport détaillé sur ce qui regarde : 1. L'école propre-
miert dite, terrains, bâtisses, système d'enseignement suivi
2. Le nom et l'adresse de chacun des élèves, la date de leur
entrée et de leur sortie, le degré d'instruction obtenu par
chacun d'eux, l'endroit d'où il vient, et àt sa sortie, clui
qu'il se propose d'habiter ; 3. La rémunération accordée à
chacun des élèves pour leur travail ; 4. Les résultats obtenus
par la culture pendant l'année, tant de la terre que des jar-
dins, des animaux, etc ; 5. Les comptes de la ferme, des
jardins, du bétail, etc., pour l'année se terminant au premier
avril précédent.

ART. 15.-Toute matière n'ayant pas trait directement à
l'enseignement donné. soit théorique soit pratique, doit faire
la matière d'un rapport spécial détaché du rapport annuel.

ART. 16. OCTROI AUX ÉCOLES D'AG0RICUîLTURE.-Aucun
octroi ne sera accordé aux écoles d'agriculture qui n'auront
pas compté au moins dix élèves, en moyenne, durant l'année
scolaire précédente, à moins que le comité des écoles ne
trouve de bonnes raisons pour recommander le paiement de
l'octroi. ou de telle proportion qui lui paraîtra juste.

AnR. 17. L'allocation annuelle à chaque école est de
.2,000.00 par année, payable par quartier d'avance, pourvu
que ces écoles se soient conformées, en tous points, aux règle.
ments approuvés par l. Commissaire powr leur régie, sujet
aux conditions de la clause précédente.

CIrPIRE II.
Des livres de yénéaloyic.

ART. IS. La commission des livres de généalogie est com-
posée de trois membres du Conseil d'Agriculture et de tels
spécialistes que le Conseil pourra leur adjoindre. Elle se choi-
sit un président et un secrétaire lesquels officiers sont élus
chaque année.

ART. 19. Il est fondé : Un livre le généalogie des chtvaux
canadiens ; 2. Un livre de la race bovine canadienne ; 3. Un
livre d'or de la même race ; 4. Un livre des races ovines ; 5.
Un livre des races porcines.

ART. 20. Ces livres ont pour but d'assurer le maintien de
la puret' des meilleurs types de ces diverses espèces, et de
contribuer par une sélection intelligente et soutenue, à leur
amélioration.

Anr. 21. La commission centralise l'organisation, l'admi.
nictration et la surveillance des livres de généalogie ; elle
ordonne l'impression des bulletins, et décide en dernier ressort
sur toutes les difficultés et différends qui pourraient s'élever.
Elle désigne parmi ses membres un secrétaire rapporteur
chargé de la rédaction des procès-verbaux. Elle aura le pou.
voir de s'adjoindre les spécialistes dont les services pourraient
être nécessaires à l'acconplissenent de son couvre.

ART. 22. Sont admissibles aux livres de généalogie ci-des.
sus mentionnés: 1. Les animaux reproducteurs de races
pures et avantageusement doués au point de vue des formes,
et des qualités de leur espèce respective. Ils ne sont admis
qu'après un examen sévère. En conséquence, il ne suffira pas
de présenter un bel animal pour qu'il soit inscrit; il faudra
établir, à la satisfaction de la Commission, ses antécédents,
son origine et ses qualités ; 2. Les animaux, issus des pères et
mères déjà inscrits, qui auront été fortement recommandés à
la Commission par des délégués de la Commission ou par
d'autres autorités tout à fait compétentes en ces matières.

ART. 23. Tout animal qui a des marques bien caractéri-
sées d'origine étrangère à la race dans laquelle il est classé
doit être exclu.

ART. 24. Le régistre des inscriptions dites d'origine est
maintenant ouvert. A partir du
le livre de généalogie sera rigoureusement clos.

ART. 25. Les inscriptions dites d'origine sont faites gra.
tuitemient.

ART. 26. Les propriétaires d'animaux nés de parents ins.
crits paieront un droit fixe de pour le preinir animal
inscrit dans la même année, et de par animal addition.
nel inscrit dans la même anrée, et ils recevront en échange un
certificat d'enregistrement.

ART. 27. Les animaux présentés par les éleveurs sont
examinés par la Commission ou ses représentants.

ART. 28. Au cas où un des membres de la Commission
présente des animaux pour l'inscription, il ne prend part ni à
la délibération ni au vote.

ART. 29. Un livre de saillie à souche est remis à chaque
propriétaire de nfles inscrits.

ART. 30. Le propriétaire d'une feniclle inscrite au livre
de généalogie, qui la fait saillir par un mâe inscrit, doit se
faire donner, le jour mnême, par le propriétaire du mâle. un
certificat de saillie tiré du dit livre à souche, avec la date
exacte.

ART. 31. Le propriétaire d'un mâle inscrit qui fait saillir
une femelle également inscrite lui appartenant, se délivre, à
lui-même, un certificat de saillie dans les mêmes conditions.

ART. 32. Dans l'un et l'autre cas, l'avis de saillie destiné
au secrétaire de la Commision est détaché du livre à souche
pour être adressé au secrétaire, par le propriétaire du imnîle,
dans les huit jours.

ART. 33. Le produit de ces accouplements a droit à l'ins.
cription provisoire au livre de généalogie, moyennant le verse.
ment de la somme mentionnée à l'article 26 qui doit être
envoyée au secréiaire en même temps que la demande d'iris.
cription.

ART. 31. Cette demande sur formule imprimée, signée
de l'éleveur, doit contenir le nom donné par lui à l'animal et
son signalement exact, accompagné d'une déclaration solennelle,
faite conformément aux dispositions du chapitre 141, section
3 des Statuts refondus du Canada, à l'effet que tel animal
remplit cn tous points les conditions rcquises pour telle ins-
cription. Cette déclaration doit être signée par l'éleveur et
par une personne digne de foi, et bien compétente dans ces
matières.

ART. 35. Elle doit être adressée au secrétaire dans les
trente jours qui suivent la naissance. En retour l'éleveur
reçoit un certificat constatant que l'animal est inscrit provi-
soirement au livre de généalogie.

ART. 36. Les inscriptions sont publiées par les soins de la
Commission dans le journal de l'agriculture.

ART. 37. Le bulletin comprend aussi la liste des animaux
dont l'inscription a été ratifiée par la Commission.

ART. 38. Cette ratification est donnée par la Commission
ou par un des délégués, aux animaux issus de repro-lucteurs
admis à l'origine ou de leurs descendants cux-mêmes préala-
blemîent ratifiés. Pour être certifié, l'animal doit avoir atteint
l'âge d'un an, si c'est un màle ; lrs femelles ne le seront
qu'après la première mise bas.

AnT. 39. La ratification porte non-seulement sur la pureté
de la race, mais aussi sur les qualités individuellee

ART. 40. Toute fausse déclaration ou tentativc de tromper,
est punie de l'exclusion du livre de généalogie, peut' le pré
sent et pour l'avenir, de tous les animaux de l'éleveur qui s'en
est rendu coupable.

ART. 41. Les propriétaires d'animaux inserits au livre de
généalogie sont tenus, dans les trente jours d'informer le secré.
tairé des ventes et des morts survenues dans leur troupeau,
pour que la mutation ou la radiation en soit faite au bulletin.
En cas de vente pour l'é!evage, le nom de l'acheteur et son
domicile doivent être indiqués. Toute négligence inexcusable
en ces matières exp.ose le propriétaire à perdre le droit à tout
enregihtremîeut ultérieur.
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ART. 42. La Commission est autorisée à faire les règle-
mients additionnels qu'elle jugera nécessaire pour le bon fonc-
tionnement et la mise à exécution des règlements qui pré-
cèdent.

ART. 43. Les règlements qui préeèdent s'appliquent mu-
lalis mutandis, aux divers livres de généalogie sous le con-
trôle de la Commission.

ART. 44. CIEVAUX CANADIENS. Pour atre admis à l'ori-
gine, les mâles et les femelles doivent avoir au moins trois ans.

ART. 45 BESTIAUX CANADIENS. Les admissions d'origine
ne sont faites que pour les animaux d'au moins dix.huit mois.

ART. 46. JERSEY ET GUERNESEY CANADIENS.-Les pro.
duits de croisements entre Jersey et Guernesey et Canadiens
sont entrés dans des livres distincts, mais ils doivent être
admis dans la classe des animaux canadiens, dans toutes les
espositions où des classes distinetes ne leur sont pas ouvertes.

ART. 47. LiVRE 'iOR DE LA RACE BOVINE CANADIENNE.
-Dans ce livre seront inscrites les vaches qui, dans une
épreuve de sept jours consécutifs, auront donné une quantité
1e pas moins de dix livres de beurre ou donné 350 livres de
lait en dix jours conccutifs, ou 6,000 livres de lait en dix'
mois consécutifs, le tout sujet aux règlements que la commis-
sien est autorisée d'adopter aux fins d'assurer la parfaite régu.
larité des épreuves.

ART. 48. TAUIREAU.-Tout mâle provenant d'une vache
entrée au livre d'or portera, out:e son numéro propre, les
mots " Livre d'Or " ou les lettres " L. O.," en regard de son,
entrée respective.

ART. 49. RACES OVINES ET IORCINES.- Les entrées
d'origine ne sont faites que pour des animaux dûment enre-
gistrés, sur certifcat authentique d'enregistrement, par une
société de généalogie reconnue, et pour des animaux d'un
mérite exceDtionnel seulement.

CHAPITRE IV.

Points les plus importants de la loi pour la régie des
Sociétés d'Agriculture.

ART. 50. Il est du devoir de chacun des officiers des socié-
tés d'agriculture de bien connaître tous les articles de la loi
d'agriculture. Voir Statuts refondus, clauses 1583 à 1693
inclusivement, aussi bien que tous les règlements du Conseil
d'Agriculture. Cependant leur attention est particulièrement
attirée aux cluses suivantes de la loi

1. DES SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE.- Leur but, clause
1640.

2. Leur fondation, sou.'cription des membres, clause 1616.
3. Toute nouvelle société doit s'organiser avant le 1er mai,

clause 1628.
4. ASSEMBLÉES ANNUELLES.-Voir clause 1649.
5. " leur convocation, voir clause 1650.
6. " générales, spéciales, comment et pourquoi

convoquées, voir clause 1661.
7. c DES DIRECTEURS.- Leur convocation,

voir clause 1653.
8. " -Querum de cinq, voir clause 1654.
9. ÉLECTIONS ANNUELLES DES DIRECTERS.-Voir clause

1651.
10. " contestées, référées au Commissaire, voir

clause 1664.
il. '- nouvelles, ordonnées par le Commissaire,

voir clause 1664.
12. "e locale d'un directeur, voir clause 1651.
13. " des officiers et du secrétaire, voir clause

1651.
14. 4 des officiers, chaque année, voir clause 1652.
15. " partielle, voir clause 1652.

16. DEVoIRS DES OFFICIErS ET DIRE.OTEURS. - Voir
clauses 1652 et 1655.

17. PRotaaME de la société à faire et transmettre avant
le premier février, voir clause 1659.

18. " ne peut être changé sans l'approbation
du Commissaire, voir clause 1660.

19. Les sociétés doivent donner informations requises et se
conformci aux instructions du Commissaire etc., voir clause
1662.

20. " doivent rédiger et présenter un rapport
annuel, voir clause 1656.

21. 4 doivent rédiger et présenter un état dé-
taillé des recettes et déboursés, voir clause 1657.

22. " doivent inscrire leur rapport annuel dans
leur régistre et en transmettre copie au Commissaire, voir
clause 1658.

23. LE SECRfTAUtE est responsable envers la société, voir
clause 1663.

24. "c
$800, voir clause 1663.

doit fournir un cautionnement de

25. " doit transmettre au Commissaire
copie du cautionnement, voir clause 1663.

26. -ce cautionnement doit être renou-
velé chaque fois que requis par la société, voir clause 1663.

27. c recevra une rémunération n'excédant
pas 7 pour cent sur argents dépensés, voir clauses 1648.

28. DIFFÉRENDS entre les sociétés ou entre les membres
sont soumis au commissaire, voir clause 1665.

29. " -des pouvoirs du Commissaire, témoins,
voir clause 1665.

30. " -Amendes, frais, comment recouvrables,
voir clause 1665.

31. " -Un dépôt do cinquante piastre (850.00)
doit accompagner la plainte, voir clause 1666.

32. ALLOCATION ANNUELLE de deux fois le montant payé
par les membres, pourvu qu'au moins $80.00 aient été payées,
par au moins quarante membres, clauses 1667 et 1668.

33. " ne doit pas excéder $800.00 par comté,
voir clause 1668.

34. " chaque comté de la province a droit à
l'octroi, voir clause 1617.

35. " - Les comtés 4e Bonaventure, Charle-
voix, Chicoutimi, fHuntingdon, Ottawa, Pontiac, Rimouski
et Beauce peuvent être divisés en deux parties distinctes : A
et B ; dont chacune peut recevoir $500.00 moins 18 pour
cent, voir clause 1618.

36. "; -Le comté de Gaspé peut être divisé en
trois parties : A, B et C, voir clause 1618 53 Vie., ch. 23,
paragraphe 2.

37. " quand payable et à quelles conditions,
voir clause 1669.

38. " -Subdivisions entre diverses sociétés,
comment faites, voir clause 1670.

39. " -Retenue de 18 pour cent sur l'alloca-
ion pour instruction agricole, etc., voir clause 1673.

CHAPITRE V.

Sociétés d'agriculture.- Règlements du Conseil.

ART. 51.-DisTRInUTION GRATUITE DE GRAINES POUR-
RA.G;iRES ET LÉGUMINEUSES.-11 est permis aux sociétés
d'accorder à chacun de leurs membres une prime en graines,
fourragères ou légumineuses, pourvu que telle prime en graine
soit, dans tous les cas, achetée en gros et distribuée par la
société elle-môme et qu'elle n'excède, en aucun cas, la moitié
de la souscription d'une à deux piastres, payée par tel membre,
y compris tous les frais d'achat et do distribution de telles
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graires, pourvu aussi que telle souscription soit faite avant le
15 mars, après laquelle date toute prime en graine nc saurait
ôtre accordée.

ART. 52.-AC-IAT DE SEE3lNCES, INSTRUMENTS, ETe.-
Ce qui précède ne saurait empêeler les sociétés d'agriculture
de faciliter à leurs membres l'achat de grains et graines
do semence, d'instruments aratoires, etc., en vue de développer
l'agriculture, pourvu toujours que tels achats soient payés
entièrement à même la souscription spécialo des membres,
faite en vue de tels achats et sans obérer aucunement les
fonds de telles sociétés.

ART. 53. AcUAT ET LOOATION D'ANIMAUX REPROI)C-
TEURS ENRîEGtsTRÉS.--Les sociétés peuvent, sur demande au
Conseil, obtenir la permission d'employer une partie ou même
tous les fonds de la société à l'achat ou à la location d'ani-
maux reproducteurs enregistrés.

ART. 54. UN PERMIS D'ACHETER OU DE LOUER DOIT
TRE OBTENU.-Défense formelle est faite aux sociétés d'agri-

culture d'acheter ou de louer des animaux reproducteurs
n'ayant pas un certificat régulier de généalogie, dûment revi-
sé par le médecin vétérinaire et par le secrétaire du conseil,
d'avance et spécialement en vue de tel achat ou location.

Aivr. 55. PEROENTAGE IU SECRÉTAIRE SUR TELS A1(iTiVS.
-Le percentage du secrétaire-trésorier d'une société sur tout
achat ou location d'animaux enregistrés ne doit pas excéder
sept pour cent sur tout achat se montant à $430, ou moins,
et la somme totale ainsi perçue ne doit jamais excéder trente
piastres, quelque soit le coût total de tel achat ou location.

ART. 56. L'USAýaE DES IEPRODUCTEBURS DE LA SOCMÉTÉ
sera accordé selon des règlements spéciaux à faire par chaque
société, et la préférence sera donnée, au besoin, aux souscrip-
teurs les plus anciens, et selon le montant de leurs souscrip-
tions annuelles respectives.

ART. 57. RETENUE DE $1.00 POUR SoUSCRIPTION.-Les
sociétés d'agriculture doivent, chaque année, retenir à chacun
des concurrents primés, soit dans une exposition, soit dans un
concours quelconque ouvert par la dite société, la somme
d'une piastre, comme sousoription pour l'année suivante. Mais
toute autre retenue est strictement défendue.

ART. 58.-TOUTE REMISE DE SOUSCRIPTION EST DÉPEN-
DE.-1l est également défendu de remettre aux souscrip-
teurs de toute société d'agriculture une partie quelconque de
la souscription, faite à telle société dans le but d'obtenir
l'octroi du gouvernement en faveur de cette société.

Aur. 59..- Toute souscription au.delà de 82.00 par un
même membre doit être considérée comme un don gratuit à la
société, et tout tel excédant ou don ne peut servir de souscrip-
tion donnant droit à l'octroi en vertu de la clause 1663.

ART. 60. CONTRÔLE DES SOCIÉTÉS.- Afin d'assurer au
Commissaire et au Conseil le contrôle des sociétés, ordonné
par les clauses 1659 et 1660 des Statuts refondus, le secré-
taire de toute société d'agriculture doit transmettre au Con-
missaire au plus tôt, après chacune des assemblées des dirce.
teurs de l. société, une copie dûment certifiée des résolutions
adoptées à telle assemblée.

ART. G1.-L'exécution par une société d'agriculture sans
une permission spéciale du Conseil ou du Commissaire de
toute résolution ou mesure qui n'est pas conforme à la loi ou
au règlement du Conseil expose telle société à la suppression
de l'octroi voté en faveur de cette société.

ART. 62. JOURNAL D'AGRICULTURE.- Le journal d'agri-
culture est l'organe du.Conseil. Les sociétés d'agriculture et
d'horticulture, ainsi que les écoles d'agriculture et d'art vété-
rinaire, sont tenues d'y prendre connaissance des règlements
et avis qui y seront publiés, sans autre notification.

ART. 63.-Le journal devra être adressé gratuitement au
président et au secrétaire de chaque société, et conservé soi-
gneusement dans les archives de la société.

Anr. 61. I)mtErsnîs, .EUR REsos rrf.-Chacun
des directeurs est responsable à la société des argents qu il
recevra pour elle. Les directeurs devront fournir au secrt-
taire une liste des souscripteurs qui leur auront payé leurs
souscriptions. La date de tel paiement sera inscrite .,ir
telle liste, ainsi que le montant payé par chacun d'eux, t
regard de leurs noms respectifs. Ces listes devront être eut.
servées dans les archives de la société.

ART. 65. DENIERS DE LA SociÉrÉ -Nuls deniers de la
société ne seront dépensés sans une résolution régulière d,
bureau de direction. Toute somme reçue ou dépensée duit
être entrée au livre de compte de la société, à la date de telle
dépense ou réception.

ART. G6. BALANCE À INTÉ-RtP.-Toute balance en mains
excédant $40.00 doit être placée en lieu sûr et porter intérêt
en faveur de la société.

ART. 67. AUDITION DES COMPTES.-. Les comptes des
sociétés seront soigneusement examinés et audités avant
l'assemblée annuelle, chaque année, par deux auditeurs con.
pétents ne faisant pas partie du bureau de direction.

ART. 68. SECRÉTAIRE, sus viEVOIIS.-Le secrétaire de
toute société d'agriculture doit se conformer rigoureusement
à la loi d'agriculture et aux règlements du conseil dans l'exé-
cution de tous les devoirs qui lui sont imposés par sa charg
et par le bureau de direction de sa société.

ART. 69. " ss CAvTI'».-Les secrétaires
et leurs cautions sont responsables de tous argents de la société
•dépensés sans une autorisation écrite et régulière du bureau
de direction.

ART. 70. -INsPEcTIO
DES LIVREs -. Sur demande du secrétaire du conseil, les seer-
tairas des sociétés auront à envoyer leurs livres pour inspection,
et se rendre même au Département de l'Agriculture, au besoin,
pour donror les explications nécessaires au sujet de leur,
comptes, etc.

ART. 71. " " -PiAis î'E
POSTE.-A moins d'un règlement contraire par les société>,
les frais do postes seront à la charge des sociétés.

ART. 72. " "g
-Les directeurs peuvent engager le secrétaire de leur société
aux conditions qui leur paraitront raisonnables. Ils ne sont
pas tenus d'accorder le maximum du salaire, lequel, sous an
aune circonstance, no doit dépasser 7 pour cent sur les
sommes dépensées par la société pendant l'année.

ART 73. AsSEMRnLÉEs-PitocÉÈUits.- L'assemblée an-
nuelle des membres de la société aura lieu le troisième mer.
credi de décembre, au lieu, jour et heure fixés par le prési-
dent, mentionnés dans les avis publics de convocition , ellk
sera présidée par le président, le vice-pr6sident ou, en leur
absence, par un des directeurs que choisira l'assemblée.

ART. 74. " " -Le secrétaire-tr-
sorier agira comme secrétaire de l'assemblée et pourra êtt,
remplacé en cas d'absence.

A RT. 75. " -Les candidats aux charges seront
proposés tous ensemble, sur une liste, par un des menbrc>,
secondé par un autre, ayant payé leurs souscriptions pour
l'année courante et la suivante.

ART. 76. " -Si l'une ou queiques unes des
personnes mises en nomination rencontraient de l'opposition,
on proposera en amendement, que telle ou telles personnes
soient substituées à celle ou celles déjà nommées dans la
motion principale, pourvu que ces oersonnes fassent partie
de la société et aient payé leur souscription pour l'année cou
rante.

A RT 77. " -Si le vote est demandé par deux
personnes ayant droit de vote, le président sera tenu de
l'accorder et le secrétaire procédera incontinent à enregistrLr
les votes de ceux qui auront payé avant le premier de sep-

FÉVRIER 1891



F~vaîER1891 JOURNAL IYÂGRIOUIiruRE flLUSTRË.

tembre leurs souscriptions pour l'année courante et qui auront
payé pour icelle l'année suivante, au moins une heure avant
telle assemblée, et le président pr lamera élus ceux qui au-
ront obtenu une majorité.

ART. 718. " -Toute assemblée des directeurs
sera présidée par le président ou le vice.président, ou, en leur
absence, par un des directeurs choisi par le bureau de dirco-
tien, et toute question sera décidée par la majoritée des direc-
teurs présents. Le président de l'assemblée votera, et dans
le cas d'égalité de voix, il aura voix prépondérante. Les pro-
cédés seront entrés dans le livre des délibérations, sur ordre
du président, qui les signera avec le secrétaire, et copie certi-
liée sera transmise au plus tôt au Commissaire do l'Agricul-
ture, à Québece.

ART. 79. i -- QuoRU.-Le quorum des as-
semblées du bureau de direction est de cinq.

CHAPITRE VI

E:xpositions et concours.

ART. 80. R[EPRODUCTEURS MALES ET RACES PURS.-
Vu l'importance de n'encourager dans les sociétes que l'usage
des meilleurs reproducteurs, il est défendu d'offrir des prix,
à l'avenir pour des reproducteurs males, si ce n'est que de
race pures enregistrées, dans les classes bovines, ovines et
porcines.

A RT.81. BÉTAIL CANADIEN ENRIEGISTRÉ.-Une classe spé-
ciale devra Otre ouverte au bétail canadien enregistré dans
chacune des expositions provinciales, de district et de comté,
et toutes les sociétés sont tenues à ce règlement.

ART. S2. RACEs OVINES ET PORCIINES.- Les sociétés
<'agriculture sont de plus obligées d'ouvrir des classes distinc-
tes aux animaux des races ovines et porcines enregistrés, dans
leur programme d'opérations et leurs listes des prix offerts
aux expositions de comté et de district.

ART. 83. Le Conseil d'Agriculture ouvre des livres d'enre-
gistrement pour tous les animaux de races ovines et porcines
provenant d'animaux enregistrés importés dans cette province
et jugés dignes d'enregistrement.

ART. 84. CoNCouRS D'ANIMAUX DE RACE PUiiE.-Dans
les expositions où des prix sont offerts aux animaux de race
pure, enregistrés, nulle entrée ne sera acceptée par le seoré-
taire de telle société avant qu'il n'ait reçu le certificat
régulier prouvant l'enregistrement de l'animal que l'on veut
entrer à tele exposition.

ART. 85. EXA:MENS D'ÉTALONS A PRI.ER.-Nul étalon
ne pourra être primé aux expositions provinciales, de distriots
nu de comtés, s'il n'a obtenu au préalable un certificat d'un
médecin vétérinaire reconnu par le Conseil, que tel étalon est
"ain et tout à fait propre à la reproduction.

ART. 86 CERTIFICATS VALIDES UN AN SEULEMENT.-Ces
certificats devront être renouve!és chaque année.

ART. 87. HONORAIRES AUX MÉDECINS VÉTÉIINAlItES.-
Les bociétés d'agriculture sont chargées de payer les liono-
flires des médecins vétérinaires, approuvés par le Conseil et
recommandés par le Commissaire, qu'ils devront faire venir à
lurs expositions, pourvu que ces honoraires n'excèdent pas

10.00.

COMPÉTITEURS.

ART. 88. Dans toute exposition ou concours. de comté,
les compétiteurs doivent résider dans les limites du comté, à
moins d'un règlement formel de la société au contraire.

ART. 89.-1es compétiteurs devront avoir payé au secré-
taire ou à quelqu'un des directeurs, leur souscription à la date
Firée par le bureau de direction, mais pas moins de deux

mois avant toute exposition ou concours. Ceux qui n'auront
pas payé avant cette date, no seront admis qu'aux conditions
imposées par la société ; dans tous les cas, ils ne devront pas
payer moins du double do la souscription ordinaire qui, par
la loi, est fixée à une piastre.

ART 90.-Les compétiteurs devront se soumettre aux
règlements de la société. Lorsqu'il y aura quelques doutes,
le bureau de direction en décidera.

ART. 91.-Nul compétiteur n'aura droit à plus d'un prix
dans la mnio classe et aucun animal ne pourra concourir
dans plus d'une classe, si ce n'est pour des prix offerts aux
meilleurs troupeaux.

ART. 92.- Les compétiteurs doivent ôtre propriétaires
bond ßde, depuis trois mois des objets exposés, excepté pour
les reproducteurs importés dans la province durant l'année, et
tout reproducteur, niÊ.e ou femelle, qui remporte un premier
prix, doit être gardé dans le comté ou au moins dans la pro-
vince pendant la saison suivante.

AîR T. 93.-Lorsqu'il n'y aura qu'un seul compétiteur dans
une classe, ou que l'animal ou l'article ne méritera point de
prix, il sera laissé à la discrétion des juges d'accorder le prix
ou de le refuser.

ART. 94.-Les compétiteurs ne pourront pas mettre leur
nom, ni leurs initiales sur les animaux ou les articles exhibés
sous peine d'être exclus du concours, excepté pour les mar-
ques d'enregistrement sur les moutons.

ART. 95.-Il est du devoir des directeurs de faire en sorte
que les juges soient entièrement libres de toute influence dans
l'exécution de leur devoir, et tout compétiteur ou son repré-
sentant qui parlera aux juges sans être invité, pendant que
ceux-ci seront dans l'exercice de leurs fonctions, sera exclu
du concours.

ART. 90.-Los produits industriels, domestiques et ceux
de la laiterie devront être fabriqués dans le comté, durant
l'année, par lo compétiteur lui.même.

ART. 97.-Les animaux mis aux concours devront être
attachés solidement et si les directeurs l'exigent, ils peu.
vent être amenés dans un rond spécial, de façon à ce que les
juges puissent les examiner facilement. Les propriétaires de
taureaux, étalons, etc., vicieux, seront responsables des dom-
mages causés par leurs animaux. Tout animal laissé libre ou
placé dans un endroit autre que celui indiqué par les direc-
teurs sera mis hors do concours.

ART. 98.--Les juments poulinières devront être accompa-
gnécs de leur poulin, afin de permettre aux juges de détermi-
ner plus facilement leurs mérites comme telles.

ART. 99.-Toute femelle propre à la reproduction doit
étre pleine ou avoir mis bas dans l'année de l'exposition,
excepté dans les classes spéciales aux animaux de boucherie.

ART. 100.- Nul animal ohatré, ne pourra être admis à
concourir si ce n'est dans la classe des animaux gras, excepté
les chevaux et les ,bous de travail pour lesquels des classes
spéciales peuvent être ouvertes.

ART. 101.- Le compétiteur qui dans une exposition ou
concours obtiendra un prix par fraude, corruption ou fausse
représentation, sera privé, par les directeurs, des prix qu'il
aura obtenus dans tels expositions ou concours, et du droit
d'entrée dans un ou aucun des concours subséquents.

ART. 102.-Tout animal ou objet exhibé devra rester sur
le terrain jusqu'à l'heure fixée par les directeurs.

ART. 103. CoURSE.- Aucune course de chevaux ou
course au trot nesera permise sur le terrain pendant les expo.
sitions de comté, si ce n'est pour constater l'excellence des
chevaux ou juments reproducteurs à primer, ou leurs pouling,
et aucun argent appartenant aux sociétés d'agriculture ne
pourra être appliqué soit directement, soit indirectement à
l'encouragement de ces sortes d'amusements.

ART. 104.-ENTRÉES SUR LE TERRAIN DES EXPOSE-

Fá£vRIERp 1891



LE JOURNAL 1YAGRIOULTURIS MILUSTRM.FivIn89

TIONS.-D)ans les comtés où il y aura un terrain convenable
et clôturé ponr y tenir les expositions, les directeurs auront
droit d'exiger de chaque personne, n'étant pas membre de la
société, un prix d'entrée qui n'excédera pas la somme de vingt.
cinq centins.

ART. 105.- Les sommes provenant de telles entrées et
admissions seront versées dans les caisses de la société.

ART. 100. DWFÊÉiRENDS.-Les difficultés surgissant dans
les concours seront réglées par les directeurs.

ARaT. 107. BoISSONSo ' ENiVRANTES.-La vente des boissons
enivrantes sera stricterient défendue sur les terrains d'expo.
sitions.

PARTIS DE LABOUR.

ART. 10.-Le lieu où devront se tenir les partis de labour
sera choisi par les directeurs.

ART. 109.-N'auront droit de concourir à tels partis de
labour que les membres de la société, ou leurs fils ou leur.
employés. Une carte de membre ne pourra y admettre qu'un
seul concurrent, et devra être demandee au moins huit jours
d'avance.

ART. 110.-Clhaque concurrent devra labourer au moins
deux planches.

CIAITRE Vit.

Concours des terres les mieux tenues sous la direction
des sociétés d'agriculture.

ART. 111.- Afin que chacun des membres des sociétés
d'agriculture de la province puisse se préparer efficacement
à concourir aux honneurs offerts par le concours provincial de
mérite agricole, un concours des terres les mieux tenues sera
organisé par chacune des sociétés d'agriculture au moins
une fois dans cinq ans, dans l'année qui précéder. le Concours
Provincial de Mérite Agricole, pour la région dans laquelle
ces sociétés sont situées.

ART. 112.-Ces concours des terres les mieux tenues seront
ouverts par les sociétés, soit directement par des concours de
comté, soit indirectement par des concours séparés de parois-
ses ou de cantons.

AitT. 113.-Dans ces concours de comté, les sociétés sont
tenues d'offrir pas moins de cinq prix, savoir : premier prix,
$l1O.00; deuxième prix, 860.00; troisième prix, 840.00;
quatrième prix, 830.00 ; cinquième prix, $20.00. Esxcepté
dans les comtés où il y a plus d'une société d'agriculture.
(Ce cas est prévu par la clause 117 de ces règlements.)

ART. 114. Lcs terres de cinquante arpents et plus, eu
culture, sont admises au concours de comté, de paroisses ou
de cantons.

ART. 115. Nul concurrent de comté, paroisse ou canton,
ne pourra recevoir de prix en argent, s'il n'obtient au moins
60 points, sur les 100 points maximum accordés.

ART. 116. Les sociétés pourront, si elles le préfèrent,
remplacer le concours des terrea les mieux tenues de comté
par des concours des terres de paroisses ou de cantons, aux
conditions que les directeurs de la société jugeront utiles,
pourvu toujours que le total des prix offerts soit d'au moins
deux cent cinquante piastres pour toutes les paroisses ou
cantons du comté.

ART. 117. Dans les subdivisions de comté, le total des
prix à offrir devra être proportionné au total de l'octroi auquel
ces sociétés subdivisées ont droit, les sociétés ayant droit a un
maximum de quatre cent dis piastres net, devront offrir des
prix au montant de cent cinquante six pi;istres ou plus ; les
sociétés ayant droit à un maximum de trois cent vingt-huit
piastres net, devront offrir des prix pour une somme totale de
cent vingt-cinq piastres ou plus ; et enfin celles ayant droit

à un maximum de deux cent cinq piastres net, devront offrir
au moins soixante et dix-huit piastres en prix.

ART. 118. Tout membre d'une société d'agriculture qui
aura payé sa souscription d'une piastre, et une entrec spéciale
additionnelle de deux piastres, avant le premier mai, aura
droit de concourir dans le concours des terres les mieux
tenues, et s'il prend un prix dans ce corcours il aura égale-
ment droit d'entrer gratuitement l'année suivant au concours
provincial de Mérite Agricole, on se conformant aux règle.
mente qui ont trait à1 ce dernier concours.

ART. 119. La société choisira pour ce concours des terres
les mieux tenues, un ou des juges impartiaux et éclairéi
lesquels jugeront d'après le programme de mérite agricole
mentionné au chapitre suivant.

ART. 120. Le secrétaire du Conseil d'agriculture four-
nira gratuitement aux secrétaire des sociétés d'agriculturù les
blancs d'entrées nécessaires dans tous tels concours.

ART. 121. Les sociétés d'agriculture de comté et de sub.
divisions de comtés sont tenues d'ouvrir, en même temps que
le concours des terres les mieux tenues, un concours spécial :
1. Aux ménagères, dans chaque comté ou subdivisions (le
cnmté, qui obtiendront d'une même vache la plus grande
qu-ntité de beurre dans l'année, ou l'équivalent du beurre en
lait ; 2. A la ménagère dans chaque comté ou subdivisions de
comté qui obtiendra le plus grand revenu net de sa basse.
cour.

ART. 122 Les secrétaires des sociétés recevront les
entrées dans les concours de comté, de paroisses ou de cantons
et le rapport de ou des juges nommé ou nommés pour tels
concours par la société.

ART. 123. Il est du devoir de toute société d'agriculture
de faire transcrire dans ces livres tous tels rapports, afin qu'ils
soient conservés dans les archives de la société.

A'RT. 124. Les originaux du rapport des juges et les entrées
des concurrents <lui accompagneront tels rapports, doivent être
transmis au seerétaiie du Conseil d'Agriculture, pour linfor.
mation du Conseil d'Agriculture et du Commissaire.

CIIAPITRE VIII.

RoIGLEMENTS DIT DÉPARTE.ENT DE L'AGRICULIURE ET DE
LA COLONISATIoN POUR LE CONCOURS PROVINCIAL

IE MRtTE AGRICoLE.

Aux cultivateurs.

AR. 125. Les conditions de ce concours sont telles qu'au.
cun cultivateur laborieux, économe et intelligent ne doit lósi-
ter à concourir dans la crainte que son peu de fortune ne
l'enmpêche de se mesurer avec des concurrents plus favorisés
que lui sous ce rapport.

A RT. 126. Les juges auront à rechercher, avant tout, quels
sont. ceux qui tirent le meilleur parti de leurs terres sans les
épuiser et avec le moins de dépense comparée à la somme de
profit net qu'ils en obtiennent.

ART. 127. Le mérite et le travail et non la fortune assure-
ront le succès.

ART. 128. Un diplôme et une médaille d'argent seront
accordés à ceux qui auront obtenu le degré de très grand
mèrite, c'est-à dire 85 points sur les 100 points alloués à une
culture parfaite;

A RT. 129. Un diplôme et une médaille de bronze pour le
degré de grand mérite, soit 75 points sur les 100 points;

ART. 130. Un dipôme pour le degré de mèriie, soit 65
points sur les 100 points.

ART 131. Pour les fins de ce concours, la province est
divisée en cinq régions .<ricoles, et le concours aura lien,
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chaque année en commençant par le district numéro un et en
linissant par le numéro cinq.

ART. 132. La preiière région se composera des comtés de
Jacques.Cartier, Hochelaga, Laval, Deux.Montagnes, Sou.
langes et Vaudreuil, et la partie des comtés d'Argenteuil et
de Terrebonne renfermant les paroisses et townships non com-
pria dans les Laurentides. (Le Concours Provincial de md.
rite agricole a ou lieu dans cette région l'an dernier, 1890.
Le prochain concours des terres les mieux tenues do comté etc.
devra avoir lieu en 1894).

ART. 133. La deuxième région comprendra la partie de la
province au sud du St-Laurent et au sud des comtés de
Nicolet, Arthabaska, Wolfe et Mégantie. (Cette division
comprend les comtés suivants : Bagot, Beauharnois, Brome,
Chanmbly, Chateauguay, Compton, Druimond, Hluntingdon,
Iberville, Laprairie, Missisquoi, Napierreville, Richelieu,
Richnmond, Rouville, Stiefford. Sherbrooke, Stanstcad, Saint-
Hyacinthe, Saint Jean, Verchòres et Yamaska.) 122 comtés
et subdivisions.] (Le Concours Provincial de mérite agricole
aura lieu dans cette région cette année, 1891. Le prochain
concours des terres les mieux tenues de comté etc., devra
avoir lieu en 1895.)

ART. 134. La troisième région comprendra le reste de la
province au sud du Saint.Laurent. (Cette division comprend
les comtés suivants : Arthabaska, Beaue, Bellechasse, Bona-
venture, Dorchester, Gaspé, Kamotcaska, Lévis, L'[slet. Lot
binière, Mégantie, Montmagny, Nicolet, Rimouski, Témis-
couata et Wolfe,) [1G comtés et subdivisions.] (Le Concours
Provincial de mérite agricole aura lieu dans cette région
l'année prochaine, 1892. Le concours des terres les mieux
tenues de comtés ou de paroissts etc. devra avoir lieu cette
année, 1891.)

AiT. 135. La quatrième région comprendra toute la partie
do, la province au nord du Saint-Laurent, à l'ouest du
comté de Portneuf et non comprise dans le premier district
[Montréal] dejà délimité, (Argenteuil, [partie des Lauren-
tides] Berthier, Champlain, Joliette, L'Assomption, Maski-
nongé, Montcalm, Ottawa, Pontiac, Saint-Maurice, Terre-
bonne [partie des Laurentides, Trois-Rivières.) [12 comtés
et divisions]. (Le Concours Provincial de mérite agricole
aura lieu dans cette région eu 1893 Le concours des terres
les mieux tenues, de comtés ou de paroisses, devra avoir lieu
l'année prochaine, 1892 )

ART. 136. La cinquième région comprendra le comté de
Portneuf et le reste de la province au nord du Saint.Laurent.
(Charlevoix, Chicoutimi, Lac Saint Jean, Montmorency, Port-
neuf, Québee et Saguenay.) [7 comtés]. (Le Concours Pro-
vincial du Mérite Agricole aura lieu dans cette région en
1894. Le concours des terres les mieux tenues de comtés ou
de paroisses, devra avoir lieu en 1893.)

Concurrents.

ART. 137. Seront admis à concourir:
Ceux qui ont remporté des prix dans les concours de comté,

ou de division de comté, de paroisse ou du canton, pour les
terres les mieux tenues.

ART. 138. Il faudra, dans tous les cas, que le concurrent
exploite, soit comme propriétaire, soit comme fermier ou loca.
taire, une terre dont au moins soixante arpents en superficie
seront en culture soit en grains, soit foin, paturage, jardinage,
légumes, verger, menus fruits, &o., &c.

Entrées.

ART. 139. Les entrée:: seront faites le ou avant le 1er mai,
chaque année, par les concurrents, sur des blancs qui leur
seront envoyés par le Département d'agriculture. Les blancs

renfermeront un certain nombre de question pour l'informa.
tion des juges, auxquelles les concurrents sont priés de répon-
dre.

ART. 140. Les concurrents transmettront leurs entrées au
secrét·ire du Conseil d'Agriculture le ou avant le premier
mai prochain, et aucune entrée ne sera reçue après cette date.

PROGRAMME.

ART. 141. DlTAILS DU CONCOURS ET BASE DE LA I'An-
TITION 1Es POINTS.

P'oints communs à tous les concurrents
Nombre

de points.
1. Système de culture le mieux adapté au sol et

aux circonstances................................... 4
2. Divisions de la toi re............................... 2
3. Clôtures..... ....................................... 1
4. Destruction des mauvaises herbes............... 3
5. Habitations et bâtiments.......................... 9
6. Instruments et outillage agricole............... 5
7. E ngrais............................................. 5
8. lie plus haut degré d'ordre, de méthode et de

soin, tel que démontré par l'ensemble des tra.-
vaux et l'état de chaque partie.................. 5

9. Comptabilité, (dépenses et profits).............. 3

Points sujets à modification suivant les di/éfrents cas.

10. Améliorations foncières: en rapport avec les
circonstances particulières de chaque terre
(répartition de ces points à la discrétion
des jugcs) telles que : épierrement, utilisation
des pierres. nivellement, redressage des cours
d'eau, égouttement, drainage, fossés, rigoles,
amendements du sol, tel que glaise sur sable,
sable sur glaise, tourbe, cendre, &0., enfouis-
sage d'engrais verts, abris pour les animaux,
plantation d'arbres forestiers pour abris et
pour d'autres fins, état et améliorations de la
sucrerie, là où il y a des érablières, abreuvage
économique et satisfaisant, silos, état des
chemins sur la terre du concurrent, et toute
autre amélioration profitable............ ........

11. Bétail: espèce, race, qualité, quantité, adap-
tées au sol, climat, marchés, et autres circons-
toaces qui doivent guider le cultivateur intel.
ligent dans son choix, et guideront les juges,
dans leurs décisions, (sous ce titre sont inclus
chevaux, bêtes à cornes, moutons, pores, vo-
lailles, &e.).......................................

12. Etat de la culture : grains, prairies, pâturages,
fourrages verts, culture sarclée,vergers, jardins,
menus fruits &c., (répartition des points à la
discrétion des juges)...................... 30

100

REMARQUES SUR LE PROGRAMME

ART. 142. Les juges se baseront sur le MÉRITE de la cul-
ture, quel que soit la qualité du sol, ou le genre de culture,
ou le système d'amélioration. Ils chercheront à constater
jusqu'à quel point le concurrent peut servir d'exemple et de
modèle, par la manière dont il tire parti de sa terre, sans
l'épuiser, et avec le moins de dépense, comparéa à la somma c
de ses profits nets.
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ART. 143.-E jugeant les bâtiments, les juges commence.
ront par la demeure du cultivateur et de sa famille, sa situa.
tion, les précautions prises pour assurer sa salubrité, -Irainage,
ventilation, approvisionnement d'eau, etc., etc.

An-r. 144.-Non seulement la grange, les étables, porche-
rie, abris des moutons, etc., seront visités avec soin, mais
attention spéciale sera donnée à la laiterie, au poulailler, à la
glacière, etc. Dans cet examen, ainsi que dans celui des ins.
gru!,,-nts aratoires et des outils, les juges noteront particuliè-
rement toute amfldioralion ou innovation utile et en donne-
ront la description dans leur rapport, de manière a ce que
tous puissent en faire l'essai et l'application chez eux; dans
leur discrétion, ils accorderont un nombre de points propor-
tionné à l'importance de ces améliorations, lesquels points ils
prendront sur le reste des points du programme, non ap-
propriés.

Aar. 145. Dans leur répartition des points, les juges pren-
dront en considération, non seulement les grandes opérations
de l'agriculture, mais lcs détails : beurre, fromage, élève des
volailles, abeilles, productions domestiques, etc., et considére.
ront autant que possible, si ces spécialités sont bien adaptées
aux circonstances du concurrent et de nature à lui assurer un
véritable profit.

Atr. 14. Les juges devront s'assurer que tout ce qu'ils
sont appàés à inspecter sur une terre, tel que bétail, instru.
ments aratoires, etc., appartient véritablement à cette terre et
fait partie de son matériel régulier (roulant).

Aur. 147. MïtuvAIsEs i zHREs.-Quand les juges consta-
teront une négligence grave de la part d'un concurrent à
combattre les mauvaises herbes, non seulement ils n'accorde.
ront aucun des points alloués dans le programme, pour l'item:
" Destruction des mauvaises herbes" mais, de plus, ils retran-
cheront un certain nombre de points, n'excédant pas cinq,
sur les points accordés pour d'autres sujets, et ils en feront
une mention spéciale dans leur rapport.

Instructions aua concurrents pour faire leurs entrées.

ART. 148. Le concurrent donnera:
(a) ses noms et prénoms;
(b) sa résidence, indiquant la paroisse (ou canton) le rang

(ou concession);
(c) le nom de son Bureau de Poste;
(d) la grandeur de la terre pour laquelle il désire concourir,

en arpents de superficie et sa situation;
(e) la distance de la station de chemin de fer ou du quai

du sicamboat le plus rapproché ;
(f) il dira aussi s'il exploite comme propriétaire, locataire

ou fermier, il donnera le montant de l'évaluation municipale
de cette terre;

(9) 11 donnera une liste détaillée de son bétail maintenu et,
supporté sur la dite terre pour laquelle il concourt, le nombre
de chevaux, de poulinis, de vaches laitières, d'animaux de
boucherie, de taureaux, de jeunes animaux, de moutons, de
porcs, &c, indiquant, quand il le pourra, la race de ces
animaux ;

(h) Il expliquera quel est le système de culture qu'il suit;
Ji) Il dira s'il achète des fumiers et combioi, de charges

d'un cheval par année-ou, s'il achète de la chaux, du plâtre
ou autre engrais commerciaux, quelle quantité et à quel pris;

(k) Il donnera la quantité des différents grains, fourrages,
patates, légumes, &o., récoltée par lui, l'année dernière.

ART. 149. La formule d'entrée qui sera remise aux con-
currents contient des blancs où seront entrées les réponses à
toutes ces questions. A première vue, elles paraîtront trop
minutieuses ; entres autres, en ce qui a rapport aux dindes,
volailles, oies, canards, &c.,Mais tout bon cultivateur connait
l'importance des détails et, lorsque l'on considère que l'expor-

tation des volailles et toufs, du Canada, avec un système
d'élevage encc:e aussi imparfait que le nôtre, a rapporté d. ux
millions et un quart de piastres, l'année finissant le 30 juin
1888, l'on admettra que c'est un détail qui vaut la peine que
l'on s'en ocupe sérieusement. Ce n'est donc pas trop d'exiger
de tout cultivateur intelligent que de lui demander d'essaycr
de répondre à ces questions, autant dans son propre intérêt
que pour faciliter la tâche des juges.

ART. 150. Les concurrents sont priés d'ajou. -r à ces In.
seignements u-i petit plan ou tracé de la terre pour laquelle
ils désirent concourir, indiquant les divisions de cette terre,
la grandeur de chaque division, la situation des bâttisses,
cours d'eau et fossés, &c. L'on ne s'attend pas a ce que ce
plan soit d'une exactitude parfaite comme un plan d'arpen.
teur, l'on demande seulement un tracé, tel que tout cultiva.
teur intelligent peut le faire, ou le faire faire, dans sa famille,
ou avec l'aide de ses voisins.

Vraie copie certifiée des règlements généraux du Conseil
d'Agriculture, tel que revisés et codifiés à la réunion spéciale
du 2.1 décembre dernier (1890).

Signé ED. A. BARNARD.
Secrétaire du Conseil d'Agriculture et

Directeur du Journal d'Agriculture
Québec, 13 janvier 1891.

Copie diu Riapporl d'un Comité de l'Honorable Conseil .ré-
cudif, in <i e du 23 janvier, 1891, applouvé par /e
Licutenant -Gouverneur le 24 janvier, 1891.

No. 75. Sur l'approbation de certains règlements de la
Société d'Industrie Laitière.

L'Honorable Commissaire de l'Agriculture et de la Colo-
nisation, dans un mémoire en date du vingt-trois janvier,
courant (1891), recommande que les règlements de la So.
ciété d'Industrie Laitière de la Province do Québco, dont
copie est annexée au mémoire susdit, soient approuvés.

Certifié.
(Signé) Gus-raÂE GRENIER,

Greffier du Conseil Exécutif.

RÈLu.EMENTS DE .A SocIÉTÉ »'INDUSTRIE LAITIRF.

Attendu que, par une loi passée à la dernière seession de
la législature de Québec, la société d'industrie laitière de la
province de Québec a été autorisée à créer des divisions
régionales où les propriétaires de beurreries, de fromageert
et autres établissements laitiers peuvent se constituer en syn.
dicats en vue d'obtenir une diffusion plus prompte et plus
complète des meilleures méthodes à suivre pour la production
du lait, la fabrication des produits laitiers et, en général,
l'ivancoment de l'industrie laitière;

Attendu que la dito société a été chargée par la même loi:
1. D'établir des règlements pour régir la formation et le

fonctionnement de ces syndicats ;
2. De rédiger et de surveiller les syndicats ;
3. D'établir des règlements pour définir les devoirs de l'ins-

pecteur général et des inspecteurs qui auront à surveiller la
production du lait et la fabrication du beurre et du fronage
dans les établissements syndiqués ;

4. De nommer un bureau d'examinateurs dans le but d'esa.
miner les candidats à la charge d'inspccteurs et d'établir :es
règlements qui régiront le fonctionnement dece bureau ;

Attendu de plus qu'il est accor16 à chaque syndicat une
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subvention égale à la moitié des dépenses encourues pour
le servier d'inspection et d'enseignement organisé dans le
syndicat, y compris le traitement de l'inspecteur, ses frais
de voyage et autres dépenses cn relation directe avec tel ser-
vice, mais ne devant pas dépasser ($250) deux cent cinquante
piastres pour chaque syndicat ;

Attendu qu'il a été de plus accordé à la société, outre sa
subvention et autresoctrois ordinaires, une somme de (S10001
mille piastres, pour les dépenses nécessaires à la direction et
surveillance des syndicats, ainsi qu'au maintien et au loue-
tionnement du bureau d'examinateurs ci-dessus mentionné ;

La dite société établit comme suit le programme de la for-
mation et du fonctionnement des syndicats, de leur direction
et surveillance, du fonctionnement du bureau d'examinateurs
et des devoirs des inspecteurs

DIVISIoN DE .A PRitoVINE.

La province sera divisée comme suit, pour les fins de la nou-
velle organisation :

a. Syndicats de fromageries ou de fromageries et de beurre-
ries:

No. de la division. Comtés compris dans la division.
1. Gaspé, Bonaventure, Matane, Rimouski et Témiscouata.
2. Kiamouraska. L'Islet, Montmagny et Bellechasse.
1. Dorchester, Lévis et Beauce.
4. Lotbinière, blégantie et Arthabaska.
5. Nicolet et Yamaska.
6. Drummond, Richmond et Wolfe.
7. Sherbrooke, Stanstead et Compton.
8. St-Hyacinthe, Bagot et Richelieu.
9. Rouville, Iberville et St-jean.

10. Shefford Brome et Missisquoi.
Il. Verchêres, Chambly, Laprairie et Napierville.
12. Beauharnois et Châteauguay.
13. Huntingdon.
11. Saguenay, Lac St-Jean, Chicoutimi et Charlevoix.
15. Portneuf, Québec et Montmorency.
16. Trois-Rivières, Champlain, St-31aurice et Maskinongé.
17. Montealm, Joliette, Berthier et l'Assomption.
18. lochelaga, Jacques-Cartier, Laval, Terrebonne, Deux-

0 [Montagnes.
19. Argenteuil, Ottawa et Pontiae.
20. Vaudreuil et Soulaniues.

b. Syndicat de beurreries.
Comme une délimitation de territoire serait un empêche-

ment à la formation des Syndicats de beurreries, à cause du
petit nombre de ces établissements dans la province, liberté
pourra leur être accordée par la société de s'organiser suivant
les règlements ci-après ; et les comtés réunis dans lesquels un
syndicat aura été formé constitueront une division territoriale
pour toutes les autres fins des présents règlements.

Il

DIRECTION ET SURVEILLANIE DES SYNDICATS.

1. La société dirigera le fonctionnement des syndicats
a. Au moyen d'un bulletin semi-bebdomadaire ou mensuel

publié pendant la saison de fabrication et dont le numéro pros-
pectus sera incessamment publié et distribué aux membres
anciens et nouveaux de la société et au public intéressé à l'in-
dustrie laitière ; ce bullc',n contiendra essentiellement des
instructions et conseils aux cultivateurs producteurs de lait

et patrons de fabriques, et aux fabricants, se rapportant plus
spécialement à la période de la saison qui suivra la publication
de chaque numéro ; il contiendra aussi des renseignements
généraux relatifs à l'industrie laitière ; *

b. Au moyen de la fabrique-école de la .ociété dont le tra-
vail se fera en vue de la nouvelle organisation.

2. La société exercera la surveillance des syndicats :
a. Au moyen de l'inspecteur général et des inspecteurs de

syndicats, dont les devoirs et fonctions sont définis plus loin;
b. Au moyen de ses ofilciers ordinaires pour toutes les com-

m.umications publiques ou privées qu'elle aura à flaire aux repré-
sentants des syndicats ou aux représentants des fabriques
syndiquées.

3. La société n'entend avoir aucun contrôle sur la régie
intérieure et les arrangements financiers des syndicats; il
suffira que ceux-ci se conforment aux présents règlements pour
être considérés comme ayant accepté la direction et la sur.
veillance de la société.

4. La direction et la surveillance de la société s'exerceront
en vue d'assurer spécialement dans les établissements syndi-
qués

a. Une attention constante à l'épreuve du lait des patrons,
afin d'obtenir d'eux du lait de la meilleure qualité possible,
non-écrémé, non-additionné d'eau ni autrement altéré ;

b. Une attention scrupuleuse à la tenue générale des fabri-
ques et aux soins de propreté ;

c. La bonne qualité et l'uniformité des produits fabriqués;
d. Une comptabilité uniforme et suffisante pour assurer

l'exactitude et l'intégrité du rapport des opérations de l'année
que chaque fabrique devra fournir à la société.

III

OROANIsATIoN ET FONCTIONNE.MENT DES SYNDICATS.

1. Un syndicat se constituera par l'association de beurre-
ries, de fromageries ou d'autres établissements laitiers au
nombre de pas moins de quinze (15) et de pas plus de trente
(30); il aura pour but de répandre dans la division où il se
formera les meilleures inéthodes à suivre pour la production
du lait et la fabrication des produits laitiers ; il pourra en
outre avoir pour but d'adopter et mettre à exécution toutes
mesures propres -à protéger les intérêts des patrons et des
propriétaires se reliant à l'avancement général de l'industrio
laitière ; les propriétaires ou les représentants des fabriques
syndiquées s'engageront pour cette fin à supporter en commun,
dans une proportion laissée à leur discrétion, les frais de
l'engagement d'un ou de plusieurs inspecteurs expérimentés
qui surveilleront la production et la fourniture du lait ainsi
que sa fabrication en beurre ou en fromage dans les établissc-
ments syndiqués. L'inspecteur sera sous la direction de la
société d'industrie laitière dans les conditions énumérées plus
loin et se conformera aux présents règlements.

2. Autant que possible le's syndicats se formeront dès le
commencement de la saison de la fabrication.

3. Le syndicat s'organisera par la signature en double par
les propriétaires ou les représentants des fabriques qui dé-
sirent se syndiquer, d'une déclaration dont la société fournira
des formules imprimées ; un double en sera transmis sans
délai au secrétaire de la société qui accusera réception.

-1.. Il pourra se constituer dans chaque division territoriale
des syndicats composés soit exclusivement de fromageries ou
de beurrcries, soit de beurreries et de fromageries.

i. S'il ne se rencontre pas dans une division, un nombre suf-
fisant de fabriques dont les représentants désirent se syndi-
quer, ces fabriques pourront s'entendre avec celles d'une
division voisine pour formier un syndicat ou faire partie d'un
syndicat existant.
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G. Toute fabrique aura le droit de demander son admission
dans le syndicat de sa division.

7. Tout syndicat aura le droit d'empêcher une fabrique de
sa division de se joindre au syndient d'une division voisine,
sauf dans le cas prévu par l'article suivant.

8. Pour des raisons spéciales, la société pourra permettre à
certaines fabriques d'une divi.ion de se joindre au syndicat
d'une division voisine, pourvu que cette permission n'entrave
pas la formation d'un syndicat dans la première division.

9. Les représentants des fabrique, syndiquées se nomme.
ront un président, un vice-président et un secrétaire tréso.
rier, qui seront les officiers du syndicat et dont l'adresse sera
donnée à la société ; les communications officielles s'é.
changeront toutes par l'entremise du secrétaire trésorier.

10. Le î.yndicat rendra un compte exact et certifié par son
secrétaire.trésorier, à la fin de la saison, du traitement payé à
son in.pecteur, de ses frais le voyage et des autres dépenses
en relation directe avec le service d'inspection,(frais de voiture,
chemin de fer ou bateaux, frais de pension, de correspondance
et papeterie, achats d'instruments à l'usage de l'inspec-
teur, etc., etc.)

11. Comme la contribution du gouvernement est donnée
spécialement pour le service d'inspection, cette contribution
ne dépassera, en aucun cas, la moitié du chiffre réel des seules
dépenses qui viennent d'être mentionnées, pourvu que cette
moitié n'excède pas deux cent cinquante piastres, ($250) ; et
le paiement n'en sera effectué qu'à la fin dela saison de fabri-
cation, après rapport fait à la société par le syndicat, comue
il est dit à l'article précédent.

12. Les propriétaires ou les représentants de chaque fabri-
que paieront une souscription A la société d'industrie laitière
du district où le syndicat est formé, afin que les flabricants ou
les directeurs se tiennent au courant du travail de la société;
de plus ils transmettront à la société un rapport complet et
certifié des opérations de leur fabrique suivant la formule offi.
cielle adoptée par la société ; ce rapport ne sera rendu publie
que si les intéressés le permettent.

IV
DE L'tNsP'ECTEUR 0ÉNÉRAL ET iS t'INsPECTEURs DE

SYNICATS.

1. L'inspecteur général et ks inspecteurs de syndicats sont
nommés par le lieutenant-gouverneuren-conseil, mais aucun
d'eux ne sera nommé sans avoir au préalable subi devant le
bureau d'examinateurs de la société un examen suffisant pour
établir ses aptitudes. L'inspecteur général sera payé par la
société et les autres inspecteurs par les syndicats.

2. Les fonctions des inspecteurs se rapportant exclusive.
ment à l'enseignement des meilleures méthodes ' suivre pour
la production et la fourniture du lait, la fabrication des pro-
duits laitiers, la bonne tenue des. fabriques et la comptabilité,
ces officiers éviteront avec soin de s'interposer, soit entre fa-
briques voisines, soit entre vendeurs et acheteurs, soit entre
patrons et propriétaires dans toutes les difficultés auxquelles
leurs fonctions les laissent étrangers. Sous peine de démis-
sion immédiate, ils doivent être de la discrétion la plus abso.
lue et ne communiquer qu'à la société ou aux officiers et em.
ployés des fabriques les renseignements recueillis dans l'exer-
cice de leurs fonctions.

§ 1. DE lINSIECTEUft oÉNÉItAL.

1. L'inspecteur général est le représentant de la société
auprès des propriétaires, des fabricants et des représentants
des établissements syndiqués; toutes les instructions qu'il don-
nera avec l'approbation de la société seront respectées.

2. L'inspecteur général avant l'ouverture de la saison ou
même pendant la saison, s'il le juge convenable ou s'i: en
reçoit l'ordre de la société, réunira les inspecteurs des syndt-
cats, par groupes,à la fabrique.école de la société ou dans une
autre fabrique, pendant quelques jours, pour les mettre au
courant de leurs devoirs et des procédés de fabrication à
recommander.

3. Après l'ouverture de la saison, l'inspecteur géuéral se
tiendra en rapports avec les inspecteurs de syndicats, en allant
à plusieurs reprises passer deux ou trois jours alternativement
avec chacun d'eux, pour s'assurer de l'eflicacité de leurs ser-
vices, de leur observation des instructions reçues et de la
bonne tenue générale des fabriques qu'ils surveillent. Dans
ces visites, l'inspecteur général ne sera pas autant astreint à
visiter des fabriques en particulier qu'à suivre les inspecteurs
à leur ouvi age ordinaire.

4. L'inspecteur général pretera son concours au fonction.
nement de la fabrique-école qui recevra sa visite à tour de
rôle avec les syndicats.

5. L'inspecteur général tCiendra en double un carnet spécial
où il notera au jour le jour toutes les observations qu'il fera
sur le travail de chacun des inspecteurs et sur la tenue géné-
rale de ses fabriques ; ces notes seront régulièrement comuu
niquées à la société à temps pour l'impression de chaque nu-
méro du bulletin dans lequel tout ce qui peut être d'inté
rêt public sera inséré ; l'inspecteur général tiendra aussi, au
jour le jour, compte de ses dépenses de voyages et autres dé.
penses.

6. L'inspecteur général avec le consentement de la société
pourra visiter les établissements modèles de cette province ou
d'Ontario, pour étudier où répandre les nouveaux procédés
qui seront acquis à la pratique courante des fabriques.

7. A la fin de la saison, l'inspecteur général préparera un
rapport complet de ses travaux et résumera toutes les observa.
tions recueillies ; ce rapport sera en deux parties l'une conte.
nant ce qui est d'intérêt public, l'autre contenant des notes
privées sur le travail de chacun des inspecteurs.

§ 2. DES INSPECTEURS DE SYNDICATS.

1. Les inspecteurs de syndicats sont des employés des syn.
dicats et pour toutes les affaires de régie intérieure, ttraite.
ment, réglementation des dépenses, etc., etc.,)ils sont sous le
contrôle de leurs officiers.

2. Pour l'exercice de ses fonctions, l'inspceteur de syndicat
est sous la direction de la société et il se conformera stricte-
ment aux instructions reçues de sesofficiers ou de l'inspecteur
général.

3. Le traitement de l'inspecteur, ses frais de voyage et ses
autres dépenses sont payés par le syndicat.

4. L'inspecteur est tenu d'assister à toutes les réunions
convoquées par l'inspecteur général.

5. Après la réunion convoquée par l'inspecteur général,
avant l'ouverture de la saison, l'inspecteur de syndicat réunira
ses fabricants dans une des fabriques qui s'ouvriront les pre-
mières, et il leur répètera tous les conseils reçus de l'inspec-
teur général.

G. Pour se renseigner au plus tôt sur les capacités de ses
fabricants, l'inspecteur fera une visite aussi rapide que po,-
bible de tous les établissements dont il a la surveillance; cette
tournée faite, il donnera d'abord ses soins aux fabricants les
plus faibles, en passant une jouruée avec chacun d'eux ; il
visitera ensuite ceux qu'il aura jugés les plus capables.

7. Après s'être ainsi bien mis au courant de la situation,
et avoir proportionnellement aidé chacun de ses conseils et
avis, l'inspecteur organisera ses visites de manière à se créer
une route régulière de fabrique à fabrique.

S. Après le premier juin ou vers cette époque, l'inspecteur
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divisera son travail de telle sorte qu'entre deux visites faites
- la même fabrique il ne s'écoule pas un plus grand nombre
de jours qu'il n'y a de fUbriques dans le syndicat.

9. A moins que les distances, les communications ou
d'autres circonstances ne le lui permettent pas, l'inspecteur
sera chaque matin dans une fabrique pour y recevoir le lait
avce le fabricant et en faire l'épreuve pour tous les patrons;
il notera le résultat de chaque épreuve sur un carnet spécial
qui sera conservé et rcmis à la société à la fin de la saison ;
l'inspecteur aura toujours avec lui dans ses voyages de bons
instruments d'épreuve que le syndicat lui fournira.

10. L'épreuve du lait. sa livraison en bon état, la fabrica-
tion. la tenue générale des fabriques, la comptabilité recevront
l'attention constante de l'inspecteur, afin que rien, dans ces
opérations de chaque fabrique, ne soit négligé ou ne reste en
arrière.

11. L'irsprcteur recevra de la société un carnet spécial où
entreront les observations faites au cours de son inspection ;
il en adressera un résumé chaque semaine à l'inspecteur géné-
ral ou à tout autre officier qui lui sera désigné par la société.
Ce cahier sera remis à la société à la fin de la saison.

12. L'inspecteur notera au jour le jour, toutes ses lépen.
ses de voyage ; il en donnera le détail chaque semaine au se-
crésaire.trésorier du syndicat ; il ajoutera la liste des fabri-
ques visitées et il indiquera la route probable qu'il suivra la
semaine suivante, afin que le secrétaire trésorier puisse com-
muniquer avec lui au besoin.

13. Sous peine de renvoi immédiat, l'inspecteur ne commu-
niquera à personne, si ce n'est à l'inspecteur général ou au
serétaire de la société ses observations sur les labriques et le
travail des employés ; il pourra cependant, sur demande du
propriétaire, du fabricant ou du président des directeurs d'une
fabrique communiquer à ces personnes la teneur des notes qui
concernent leur fabrique.

14 Dans tous les cas où il v aura lieu de faire des' obser-

à subir un nouvel examen soit sur toutes les matières du pro.
gramme ou sur certaines matières spécialement réservées.

4. Le bureau d'eximinateurs fera sans délai à l'honorable
commissaire de l'Agriculture et de la colonisation. un rapport
détaillé du résultat des examens, contenant spécialement les
noms des aspirants et de ceux qui auront reçu le certificat,
avec le degré de succès obtenu.

5. Le certificat d'aptitudes même définitif pourra être
retiré par le bureau de direction de la société à tout inspec-
teur qui se sera rendu coupable d'infraction grave aux règle.
ments ou qui, pour d'autres raisons graves aura été jugé
inapte à remplir ses fonctions.

G. Si le nombre des aspirants n'était pas suffisant pour
justifier la tenue d'examens en plus d'un endroit, la société
pourra payer, à même les fonds affectés aux fins des syndicats,
la moitié des frais de passage des candidats les plus éloignés
pour se rendre au lieu des examens.

POMMIERS RUSTIQUES.

Nous attirons tout particulièrement l'attention de nos lec-
teurs sur la lettre des MM. Frégeau frères, pépiniéristes de
Rougemont, Québec. Nous sommes convaincus que ceux qui
feront l'essai des plants ainsi recommandés seront satisfaits.
La proposition d'expédier par la malle, franco, douze plants
de pommiers choisis, moyennant une piastre est d'une utilité
incontestable et nous espérons que ncs lecteurs sauront en
profiter. ED. A. BARNARD.

POMMES RECOMMANDÉES.

A E1. A. BAnNARD, DITECTEUnt.

vations, soit aux patrons pour la fourniture du lait, soit au fa- En réponse à votre aimable lettre cr date du 12 courant, nous
bricant pour son travail, soit au propriétaire pour son installa- denmaîdant quels résultats nousavions obtenus des quinze variétés

de piommiers importés de Rtussie par feu Chs. Gîbb notre ami
tion, l'inspecteur s'adressera d'abord prirémcnt à la personne re0retîé.
en défaut, par lettre ou autrement; ce n'est qu'après avoir %Nous devons vous direque déjà cinq variétés ontdonné du fruit.
constaté négligence grave ou mauvaise volonté évidente que Trois dc ces arbres, plantés depuis quatre ans seulement, ont don.
finspecteur préviendra celui ou ceux qui ont à souffrir du tué chacun un rinot de pommes l'année denière. " autres
mauvais état de choses constaté. Dans les cas très-graves, plantés depuis deux ns ont commencé par donner trois à quatre
linspecteur s'aidera des conseils de Pinspecteur général oiu des pommes usi l'ainée dernière.
efficiers de la société. Ces pommiers promettent beaucoup et ont l'air rustique, l'écorce

15. L'inspccteur doit se pénétrer de l'importance de la dis- étant toujo.s e ie qe onne antr
crétion la plus parfaite non.sculement pour les cas qui précè- Vc tesanos de ce qrè sont 'nusc u rous vermillon
dent, mais dans tous les détails de ses devoirs; une infraction sur fond blanc; se conserve jusqu'en décembre.
grave à cette règle pourra être punie par le retrait du certi- Loirlanil lZaslren'y, ou La Franboisede terre basse : La mcii.
ficat de compétence accordé par le bureau des examinateurs. ]cure pomme d'été que nous ayons jamais goûtée: grosseur me-

ytpune ; est mûre à la mi-août.
v l' léopo dte Pcolva: Encore ue poe d'été, ressemble d

couleur à la tasbenrry ; elle est blanche rayée de rouge carmin
e de ens à rmais un leu plus acidulée que la paspbnrry.

DU URFU ]'EA.%IXAEUIS.L'ara ba ?Ž. Belle grosse pomme d'hiver de couleur bleuâtre;
de forsise ronde ; se conserve jusqu'en mai.

1. Le bureau dcxaminateurs se composera de trois teu bres LaLoneqd. 'ominse blanche vec joue rcse du côté du soleil,
et d'un secrétaire nommé par le bureau de direction nonmmé c'est la première année que nons la conservons. Elles sont enicore
à l'époque de la mcuvention annuelle ou vers ce temps-là. bien saines et semblent se conserver longtemps ; sont très bonres.

2. Ce bureau établira et publiera immédiatement le pro- La Jaune 2tsansparemc. La pomme pnr excellence, par abon-
miaice de li récolte.

gr.mme des examens à subir par les aspirants à la charge Nous avions l'année dernière des plants de 3 ans qui avaient
d'inépecteurs pour avoir droit au certificat aptitudes; il jusqu'à trente pommes chacun, dans la épinière.
anroncera en même temps la date et le lieu des examens n, Essais1îroposés deplanfaioiis. Vous voyez par ce rapport que
il indiquera les recommandations à fournir ainsi que ls fora tnus sommes satisfaits des résultats obtenus avec ces plants

Enlités à remplir pour y être admis. d unouveaux.
3. A ceux qui subiront un examen suffisant, les exantimd- Nous avons commecé n propager les variétés qui nous ont

teurs délivreront le certificat d'aptitudes; ce certificat pourra dominé du fruit et poirou! dés le printemps ont ofFir quelques
icsntillons à mbes pratiques.le dcgré dc succès obtenu (as<z bien, bien, ou.trs- ous sommes portés croire que ces espèces ci-Laut mention

biern), et il sera provisoire ou définitif; le certificat provs 1 i méc lan sont vraiment ce il faut pour le nord de la Proviî e de
ne vaudra que pour une année et le porteur pourra être appi QuPbea.
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Nous eriuits désiteux d'en laire essayer, nlita d'est vair le rè-sut.
lait :îplrès deux «lits d'essais9. Noutt vons remiercions beauacoupj
d'aivoir mientionnié noire itomt datas une conférence donntée par vous
Al clénéville, comlié d'Ottaîwa.

Nous seronîs toujours piéta il raire <qnelqueï; saicritices sur dillu-
tentes variétés d'urblres fruitiers pour faiire dles expéèrienaces.

Noits pourrons expédier dui plaint d'un ia psar lit maille A des
ptersonntes (lui vouadront se donnier lat poing, d'vcis aivoir son moyen
liant 50 Vents plar six phlnts ou $I .00 par douze lialissortis
pta payvé.

Pair ie moyen, L'il y mettant tous etnsemble de lit bontne voloté
ntous uPaurrot, &i rivo-r à (onitttitre quielles suit lt-s vatriétés 1, ropiret
aux Il lèreiite3 locealités de la 1'rovisice et évitera:ux airboriculteurs
beancotap de dépenses intutiles.

htotgelini, I tIjatvier J$S9l "îcmî FtEiaES.

Acration du tait R~ectification.
Xv'îicr le tli)c cltar dit joural p'yitlarc-'ia .lits

enacore l'lhonnîeur de compter parmi vos nonmbreux aibonnéis, je dois
a l'biaie de hi. Bourque de cette ville de liré, datns votre
numttéro de décemtbre dernier, ltsatarticle sur l'aérationi du latit.

Je vois aîvec ptlaisir que bM- MaicCaîrthy Issa pais oublié Sa pro.
aIteýs, ' taîts je (lois avouer à vos leceuars (tIe suait argumenitationi
ilc paîtait guère tranatcher la quesitioat, soulevée lors de lai cotivet*
lots de Sorel.

Utie courte étude, relaîtive au méritie sujet, gle j'aîsi écrite au
commîaencemîentî de décemtbre l'-0, liera, îîlie dats le 9ièttîe r-ap.
port de l'associationî de Viaidustrie laitière , le mnaîtiscrit se trouvie
aictucîlenîcaît entîre les mainus de M. J. de Il. Taehîé-

Ce travail réponad, tue demble.î.il, à l'article de M Mnlat;arlly,
mal-tas je ate? veux pais vous deantder de repîrodutire unes apprécia.
tiotas, je crans trop d'ennauyer vos lecteurs, idora lise vous pîouvezi
les il.téresser pair ('asuites comniaaications pîlus utiles.

Je taie peratiets toutefois die faire remaîrquer <qie j'ai lua, avec
ptlus d'attncationa lue aie vent le croire M.M Crllit 1 îroclaure
de Ml. ]Jnclt, il pourra s'en assurer, s'il daignte liare inou étude sur
l'aéraîtiont.

Quant à l'avis de M. le P'rofesseuar Robertsona, j'avoue aie Itou.
voir le discuter, n'avant pas sous la aiiiii l'originaal ior,. aujour
d'liui, je ine défie un peu des citations. Touîtefois je dirai que je
aie coiiipreuids pas bieni la 2iètunc et la 3iénîce. En tee, 8'1l y a
décompositiona, il y a acidité, et, avec M. Mcl'llfflon, je crois
qJiutine certaine aicidité favorise l'actioan de la présure.

Pouar ce quîi e'st de l'iératioiî du ]lit dants le cas dic faîbricationa
de frottrî"cs, fiaçona Chaeddaîr, je renavoie v.os lecteursa ai pssage de
in ittravail oisaje conmpaire l'actionî de l'aiir ài V*eaastietaic oit de

germaes utiles, cotlisse cela a lieu dilis les l'roiages ]Pîrsillé2.
JI reste enfini l'autorité du docteur 1leisltmatiiîttaiis commae soit

incomparab>le traité a été écrit avnt la publication des importait.
tes recherches de Ii. Duclaux sur le lait, je doute fort que le
Eavatt ailleanad émette cencore aujourd'huui l'opinionî que m'oppose
M. MacCarthiy.

De salon côté, je pourrais citer de nombreux spécialistes <lui p~ar.
tagenat nies idées sur l'aération du latits niais je lie veux pas iniutile.
tuenat allouger cette réponse. Je me conatenite dc fatire renmarquer
aux Ictîctars de votre.jourtaîl (lue les ofiies où j'ai puisé mes
thiéoriee, lie sont lmns aussi vulgaires que sembhle vouloir le faire
accroire nt conttradicteur.

Ses compîîatriotes, Pasteur, Dtuclaux, rouiali. &c., Ile paraissett
avoir altîtii d'auitorité cii la matière que ImMl. Lyncbh et l1obcrtsoaî,
dontje anc ptlais toutefois à reconnaitre i laate comîpétenmce.

lit 'ii ut o îurtrntc utie paoeiffl sc, (lue, certainemetnt,
des cettianetits ])sels chrétients n'ont pas dictée, et Cepenîdatnt noua
vivonts atu Canaitda, pourrait laisser de.- doutes sur ma qualificationa
d'ingénieur agricole belge. Je tiens à la dispositioni de l'auteur
de l'allusiona des diptlômes et certiticats, ou, s'il le préfère, il peut
aîadrcsser à PI*nstitut royal agricole de Onbloux-llel.-iqtîe--oi*s
je suis catiré le 16 octobre IS'iO pour en sortir en aofat 1873. l'Our
plus amîtîcas reuucigtîemeiits, prière de s'adresser nu Ministre de
l'agriculture de Belgique.............

Je lite cotlente d*étre simtple fils de fermiers, et je nt'espèrc qu'à
devenmir lits boit hiabitanit catnadietn.

Xlesî'ére, uttsieur le directeur, (lue, mnots nom nyaait été sîtili.
sanatîmeait rép~été datas voilte journal, vous ouvrirez ses colonne-, et
cette réponse dans rTlre plus prochain numéro. l'our gouvernîe, je
laisse entr-e les mains d'un de vos conifrères utie copie de la pré-
te.nte, pour cii faire umage, s'il y a lieu.

Agréez, nmonsieur le directeur, avec tues re Ile rcilmets t'a'.%ý%t
a-iCe de ma parfatite considérationi. M. DF:.îo a
Slierbroolte, 30 janîvier 1891.

ACCOUPLEMENTS in cn in.
Nous lie dirons qu'un mot des accouplemnts in an1 a~

diScutés au cercle de l'Acadie. Voici, jc crois, la règle Van.
lée par les mueillcurs éleveurs du monde entier. Quand, un
couple possède quelque perfection exceptionnelle, qu'on ne
saurait trouvcr aussi pairtiîitcmnst ailleurs, l'accouplemecnt re
produira avec plus de certitude le perfectionnemnent recherché,
lequel peut mêmtae étrc accentué dans le produit, si les circeans.
tances sont favorablesq. Mais, de mêtme, si les défauts à éviter
se rencontrent dans le miôme couple, ces défauts seront égale
uicnts accentués. Voilà une première régle - d'une isiml'ior.
tance majeure lorsque l'occasion se présente d'assurer la rz-
production de qualités rares et essentielles-niais alors gare
atus défauts d'un autre genre!

Une sconde règle découle de la première :La reprodUCt1o2
in and in est contre nature et portera le plus soauvent de
mauvais fruits. La rusticité, les forces vitales cen seront pires-
que toujours affectées. Plus les sujets seront délicats, plu,
ce nmai se reproduira avc certitude. L'ini and iin n'est donc
reconmmandable que par exception et pour des sujets d*uut
grande force vitale.

Ces principes d'amélioration par l'in anîd in s'appliqucnt
surtout aux races chevalines et bovines. Les races plus pré.
coces, dont la 'vie est plus courte, qui rapportentdantg
chaque année, .comme les moutons, les pores, les volailles, etc.,
souffriront plus t8t et plus fort de l'in and in. On peut ce.
pendant s'en servir avec fruit, mais avec uno corinaisance p2r.
faite des rèj,,lcs de l'élevage et avec uno prudence extrême.

BD. A. 13ARtNAnD.

Publications recomniandées. (1)
LA FAMtILLE, L7ÉTUDIANT, LE COUVENT.

Nous avons lu avec un intérêt marqu6 les derniers exclu.~
plairas de ces excellentes publications. Toutes trois devraicnt
trouver leur place dans chacune de nos bonnes familles cana>
dienne8. Ces diverses opuscules offrent ample matière de ré&
création et d'éducation à la fois. Qu'on n'aille pas croire que
le Couvent (25o par année), ou l'Elitdiatit (50c par année),
ne s'adressent qu'aux élèves de nos colièges ou des couvent!i
C serait une grande erreur. Toute personne intelligente <lui

sait lire couratmmnt-qu'ellc soit jeune ou d'temûr n'y
fait rien-y trouvera certainement à s'y instruire en S'îiiu*
sant.

L.a 1atiille (prix $1.00 par année), est une nouvelle pu.
blication hebdomadaire d'un -rand nmériteqenurcoî
mandons part iculiremien t à nos lecteure.

Couveuses et Mères; artificielles.
M. Gagné, aviculteur de Lýorette-adrssas, Pectite flivicre.

comté de Québcc,-nous informe qu'alla de donner à tout cul-
tivateuar et amateur l'occasion d'essayer les couveuses et taîcres
artificielles il cri a réduit les prix comme suit :

Incubateurs pour 50 Seufs .............. $12.00
9. il 100 'l ............ 31800

it 9. 200................. 2L.00
69 tg 300 "........... 30.00

1Mèreszartificielles pour 50 poulets.........$S 8.0044 ~ 100 Il........ 10.00

Nous avons vu fonctionner ces machines depiis quelq1ues
années déjà et nous en garantissons l'efficacité. Il nous esti

(1) S'aîdreisser au ltév. M1. P. A. L'aillargé, prétrel Joliette, Q.
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éývident que par ces muoycens, l'élevage des volailles est beau-
coup simplifié, plus profitable et plus sûtr nmîêrîî lue le mode
do~ couveuses ordinaires. hi). A. BARtNARDi.

N'eus regrettons beaucoup d'avoir eu -1 ictarder jusqu'ici la
publication de l'exellcnt cotipte.rendu qui '-it:

Ûl'rdl' agricole tic SIc.IYdrése, 112 ooclub*i' !S90. - M. le l>rési.
de,,t >ainien Leclair ouvre la séance eiu remnercianît l' cercle de lui
îuoir fait l'hîonnîeur de lit 1 résidence,-3t. feclair futit 1 éloge de son

p' dvcesscuv M Fr3. D)ion qui mérite à p'lus d'un titre les vemsercie-
tauts de ses conîcitoyenîs. M. Dion est de ces h'onmmes qui puarlenit

rle et qui lIrUclietit 'xmlelouier et recCUintiîssiuuce à Cet
lioîîiiiîe de pirogrés. à cet ami de l'art asgricole.-M. le l'résidenit ajoute
qi il ne sert lieut.étire lias il la hiauteur de la teclle quou I li impi1 ose,
ma-is tir cepuendant il pîromîet tout soir conmcouirs art cerclt:, le cercle
ng cIle, dit-il, étant le meilleur mioyeui de discuter les besaiss irtt
eliats de la localité.
NI 0 B Dalaire de Ste-Itose est luié de tenîir les délibératieuîs de

de 1».itseiiiàbt ce, ce <uii est aiccep'té avec plauisir comsme bien l'on lieuse.
'uiii-l résulte do I*ètuîde et de lia discmesion -1 laquelle purennent

s~uri, surtout M.t le Présidenti, Itév. X1 Labonté, M. Fra Dion, 31. 0.
t3Dtt . ,tjdiIîs, et autres, que les silos Sot toujours tris

avantageux, et qu'on a appriB avec étonnement que deuxi silos ont
Wt abandonnés -à Ste. Rose.

ltst.o'INi m'evis Fe;siLAs.-On a constaté que le bté-dIinde est
moins aqueux cette année, et qu'*' '-it un peu lîluq difficile, d*obtenir
la chl:ieur voulue. (1)

tlP A t-on suivi les instructuu.. du journal, de ne pas fouler
pendant 2-1 heures jusqu'à ce que la chaleur soit au degré
voulu ? E . A. B.

Quelqu'un auruiit foulé le blé-d'înde crn le mettant danîs lesilo, et on
croit que cela ilt téè cause qu'il a mloisi au lieu de chauffer. (2)
r(2) lia moisissure vient de ce que l'air n'a pas été suffisam-.
aient exclu. Voir note précédente. E. A. B.

On constate aussi que plus J'ensilage a chaîuffé, plus il est doux.-Les
diiTèrcntes touches ayant offert un goût différent selon le degré de
chaleur obtenu. (3)

é3) Oui, et moins il y a d'odeur. L'ensilage doux a l'odeur
des meilleures bières. - B. A. B.

0û. demîanîde s'il est puréjudiciable de laisser le blé.d inde sur le
champî après l'avoir coupé, dans le but de le rendre inls lesat?
1.; ont obticudrait aussi sûuremenit la chaleur voulue ? t'a)

(4) C'est le meilleur mode, pourvu qu'il soit cii grosses
javelles et qu'il soit entré au bout de 24 heures. E. A. .

Il a été conistaté, en y ajoutntu le témoignage de Mu. Tylce, que
plus le bIL-udýle est semé clair, pîlus la récolte est abonîdante. (ri)

t-5) C'est cela, en muatières nutritives, dans des limites rai-
ronnrables, bien entendu. E. à. B.

De tots les modes de couper le blé-d'iidie, il semble dapiîrès la
uhicussioii que laiaoissonneusc est jîréricrble7? (6)

(6) C'est aussi nion avis.E..13
tS'rrsaauF A ýsccu.-J.a betterave il sucre vient ensuite sur le

tapis. La récolte cri est satisfaisante, oni en fera davantasge l'an pro.
cteu,-dîsles circonstances, elle est une bourse saurce de ire-

lrniiîs. (7)

7) Oui, à la condition d'utiliser les pulpes. B. A. B.
La tiillie de ta betterave est avaintageuse A$1.30 rendue chez SOI.-

ulirieac cri donie un témoignage fort catisfaisant. Il a mêélù ha
t iller ou sont.- Cotte jînîpe s'est bienm conservée. Cette cuîltuîrc n'est
las àst z conînue. L.e cliarisovage uliîeu long est lits obstacle. Les
siines devraienit prendre des art ingtments avec les chemins de fer
p'mur disséminser des chars le long de ha voie oit la chose serait hîrati.
câble comme sur les embranchemenuts, etc. 'S)

(8) Sans aucun doute car les longs charrois enlèveraient
tout profit. B. A. B.

lulEtII'IE A(.1tCOLm-1. le sociétaire donne ensuite quelques ieotes,
,.r le voyage quii l es cIi'aviigc de faire en compjagnie de M 1
t niird, ' llIackuvood et Ca'gtans, juges pur le concours du mérite
àgrieolc.

l.t le ç(crZIeire n'a pas umcore tassrnîblé et mnis en ordre les notes,
c t les irnîru crions de tont '.yge, mais il croit que les comtés des Deux-
i'outlgrap, Laval, (t Tesirdenae mne soe nt pas facilcunent surpassés.-

il parle de plusieurs iîslruini ita armtoires, telIs que fotirdee il cheval,
nouveau genre, iirenle peur aiguiser les fitulx, lierse, saiftOi,
barrières éconioiues et fuaciles, etc, etc.-Ce qu'il le pîlus aidmiré
c'est l'adapîtationî de dlivers systèmies de rotation cii rappoîrt. avuc lit
nature (lu sol et. la distanîce dit marché.

Chique cultivateur vriimeiît soucieux dle ses inîtérêts, deyrait inîvi-
ter des jugea comupétenîts et. leur taîire conwIltre les récoltes qu'il at
livées sur telle et. telle pièce de sa pîropriété danss les ainées atitÔ.
rieures, ce qui ferait connaitre l'état probable de Chaque ]uiecc et per-*
miettraiit d'adopter unt systéme de rotationi qu'il fauidrait suivre, coûtte
que coûte- Voilà titi genîrede corilireîieiers que le conseil d'agrictit-
ture piburrnît envoyer à qui cil férait lit demande ;mais ces juges
seraient raresl. (9> Voilit la vraiie voie, et c est tit des »eaîux cotés do, ce

(9) l'as ti rares quc l'on pourrait le croire. Attendez le
résultat du concours cet vous verrcz combien de concurrents
hueurcux pourraicnt être consultés avc avantagec. 0 . A. B.
be!au concours que l*ssi îi'ai pas assez complris. Les cercles oit encore
îles conîférenciers auiraient dû précualer les juges do quelques snois.-La
visite des juges pueur celui qui sait en profiter est une des lu excel-
lentes leçons qu'un cultivateur pourrrrait recevoir. tant -ois le rapport
du stock, de sa quantité, que sours le genre de cultirp convenable tir
égard aux circonstances.

1£s conseils s'apuproprient. si M;en -à lit nature du sol quand des col%.
'uissetirs voient de leurs yeuîx l'état des travati.x.-Ceux qui suivent
une benne rotation sont de beaucoup supérieurs aunites ; ils se
plaignent b.en moins de la tomîuératurc, etc, etc, etc.

CO)IPTAIiLTv..-CU qlui se voit raremnt, c'est quelqu'uin qui tienne
uni état de ses revenus et de ses dépenses, qué c'est beau posurtilt !-
Ont dirauit que la plupart aiment à s'endormir sur l'état de leurs allaites,
ils crîîîgiîeîît de coinnaitre lat vérité (le leur situation, ils boivent et
mangent osins S'occuper du reste ; il n'est lias surprenant qiCun bon
jour, on soit obligé de prendra le grand chemin. Rlégler en îlépeuîss
sur ses revenus voilà le secret ! Etudier lagrieulture quand on veut
cultiver h Plusieurs pirMf-ent une ignioranîce coupable ais plisir de
se rendre compte de leurs opértons.-lls reçoi7ent les meilleurs con-
seils en opîposant une foule d'objections qui mnontrenît bieun<pie l'orgueil
est lu mère de F*igoorauce I

AÇtClUcvLTF.aS MOnEîit5.-M. le secrétaire a vii des prodiges de oei-
rage et de persévérance ; des entreprises agricoles qui lueraient honte
aux jeunes gens qui craignent de faire les travaux d'une terre en bois
état de culture.-l cite particuliéreinent M. Chiampaigne de Ste-
lustache, 'uM. Lortie de Ste-Justiî:e, M. Ba.rclay de Pointe.Fortusne,
et jusieuirsautres qui ont surmonté des difficiultés inouiles pour arriver
à être aujourd'hui des modèles, oui, des muodèles de sicrifices et de'
succês ! Mais comme ont le disait nu cercle de tzte. Scholastique, tout
le înoisde ne s'aprelle pas Iligras!

M le secrétaire termine en félicitant bon nombtre île membres dit
cercle de Ste-ThiérZése de leur véritable muérite, car oit trouve des cul-
tivateurs modèles aussi à Ste. Thérése.

M. le Président ajourne. G. Vu.
Notre ami "G0. 'Vu" a de bons yeux, dec bonnes orcilles,

un heu coeur, une bonne tête, et de plus, une bonne pltume
au service de l'agriculture. Merci, au nons tic touti nos
lecteurs. El). A. BARNARD.

14OVVEA'U CERCLE.'-(t:l .1llos llirs.)
.MYînsicmn. Zc directeir,-UIJî de nos plus re.speclables et respectés

cuîltivateurs recevait det'liireminit de l'flots. M. Marchandrdeux
exeîmplaires de ha constitutionî et des règlemntis des cercles agri.
coles de la P>rovince de Québc. C'étai't le grainu de senevé semé
danîs une terre féconde et qui devait donnecr des fruits immédiats,
car aussitôt les cultivateurs se réunîissaienît à l'appel de leur zélé
pasteur le Rév. J. L. Gaudet et comprenîant qu'ils tic devaienti pas
rester isolés, fondaienti, à l'assemblée publique du 19 janvier der
nier, le cercle agricole dc l'Acadie.

La glace est rompue et nos cultivateurs, secouant leur aspathiei
sont CIfuil décidés à entrerdals ce que je pourrais appeler la sph ère
d'action pratique. Espérons que ce cercle nouiveau né, Pleiîî
d'ardeur et d'espérances. ne restera pis en arrière,1 et qu'il $sIra
il ses devanciers pour marcher comme uts seul homme as la c on-
quéte pacifique du progrès agricole.

Voici la compositioni dis coîmité de régie:
ltév. J Il. iiaudet, l'résidenît ; Pierre L'Ueureux, Vice*p)rèsi-

denti ; T1. V. Maucotel, Secrétaire ; P. Délaud, Trésorier ; P. lte
Siiard, J. Bie ilémnillard, Cyrille Gantî membres actifs.

M1. Giiy, vétériniaire de la v Ille de . t.Jeaii, vinit le 3 février der
nier ouvrir la première assemblée muensuelle du cercle par une
causerie biers pensée, biena dite et pleinec d'à propos, sur la soin des
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établei soirs le rapport l'iéiqî,leur aération, leut- vuentilitito'i et
hi r assai nissemnt, it i r;ita elitîs all l'altimenîtatin (lu bêta il, nmais
surtout de hai race chievalinie, de la reproducetioni et de l'améliora-
tion des races. Il défenîdit le prinvipp tiue les accouplemnits
iituestiteu\ du cheval. reprouvés jusquep datns ces dertniers temps.
loin, d'avoir les résultats dés-astreux qu'on leur a toujours attribuée,
centralt contraire pour eff'et de conîserver à la% rare qui cri est l'objû'.
qes qualités uet anitives danes tuutes leur pléîntude. A ce sujet piu.
sîirs eîiltivifftrius sont d'une ujîiitn tout opîposée et croient toit-

j ire ùe <lui est contraiire anr dévelopepemtenît et à la régéiiéii.
trou de la race hiuaine doit -io;r le mérite eff'et sur lit race
aitiiîale. Sont il; danis l'erreur? Votre opinion sur cette qutestion
coittrovQrsée, si imuportanite crn elle même, est vivemnit sollicitée
par les membres dît cercle. ( 1).

Uit vote unianimne de remterciemnents fut ensuite donné à l'habile
cnférencier qui a si bieni su, dlaits sa mtagnifqecueicpie
l'attenition (le ses auditeurs. 0 iîi asre :pi'

lùs i"rnti,îîtt sin correspondanee téâ ropî lonigue pour l'espance
dont vous pîouvez dispmose, je dois ajuter qute d actives detuarelies
se foni actnelh'itet et avec' unr accord unsatnme poutr doter la pa-
rousse aîu prinîtempîs Itrocîain dl'une beurrerie ou tl'tine f'roîitmgcrie.
L'élin est donnué, espéronts qu'il mie se ralemîtira pas-Sûrmn cordla.

L'Acahie, conté de Laprairie. Il. V. M.t:oTEt., Se.

.-I nos cor'cspondanls.-Nous sommtes forcés de retarder
encore la publication de lettres et écrits nomtbreux, f'autc d'es-
pace. Nous espérons cependant publier notre nuntéro franiçais
de mars dès la fin de février et répondre ainsi à l'attente de
nos antis et lecteurs.

(1) Voir article .AccouplîZciiins in anud in,, page 30.

PAt''1~ N ON OJ"" Lb L~

CONSEILS A«UX MERE!lS.
Le SIRuOP CALMîANT 112 %IAI)i>t WENSu.OW pour la dentition des enu-

fruits est ce qui es prescrit par les meilleures ntourrices et les meilleurs
mé*decins des 1-tiis-U-nii. Depuis quarante .tirs qu'il est ezu1pîoyu par
des millions de mères de famille piour leurs enfants, il nit failli dati5
atucin cas Les services qiti a rendus piendant le tempis de lat dentitiot,
sont inicaîlculables. Il fait disparaitre les douleurs le ecv'.guérit

la dyssenterie et la ditrrhi4e, prcviexit la contractioni des inte!uts et
la colique. En conservant lat sainté aux~ enfants, ce sirotp donnte ena
msite <mps du relpas 'à la mèra. Prix 25e la bouteille.

A VENDRE
Ilirati. NoPm'Aair ICOteDlniî 1LîTAIL Ayuiitiitii Cictioss Cut>.sT&ti

UL.%\0S rT BYllttis, VOLAiLI.ES PLYX(MrTil Rock.
S'adresser L*Iion. LOUIS BEAUI3IEN,

30. rite Saint-Jacques Mtontréal'
là& CONSOMPTION GUÉlRIE.

Un vieux nIédecin retiré, ayant rcçu d'un missionnaire des
Indes Orientales la formule d'un remède simtple et végétai
pour la guérison, rapide et pernmanente de la CJonsomtion, la
leroncliite, le Catarrhe, l'Asthme et toutes les Affections des
P>oumons et dle la Gorge, et qui guérit radicalement la l>ébilité
Nerveuse et toutes les Maîladies Nerveuses ; après avoir
éprouvé ses remnarquables eff(ts curatirse dais des millier de
cas, trouve que c'est son devoir de le faire connaître aux nia
Iades. Poussé par le désir de soulager les souffrances de
Ilumanité, j'enverrai gratis à ceux qui le désirent, cette
recette en Allemand, Frarçais ou Anglis, avec instriuctions
pour la préparer et l'employer. tenvoyez par la poste un timbre
et votre adresse. liantionnez ce journal. W. A. Nox.'s.

820 Power's B3loc], Rochiester, N. Y.
TERRE A VENDRE.

Une terre situéec dans le I5éuae rang de St-hlypoliîe de WVottoa
comté de Wolfe, contcenant .100 arpents en stuperticie, dont 130 en bon
état dle culture eit le reste en beau boi?. Il y a une éruiblière de 3000
érables Le terrain s'égotitte naturellement Il y a lin moulin :< faîrine
et A\ scie à quelques arpents île la propriété et. une ligne de cliemi de
fer projeté a été tracée sur la terre voisine. Il y a mnuison ci grange.
ainsi qu'un verger de' lusieuirs centaines d'arbres fruitiers. Pour prix
et conditions, s'adrosser imr les lieux à. luritir ls.scix,

oit paar letre IN iLltiýEt) , iMI'X, Lavie, 1'. Q.

Iraportant pour ceux qui se livrent a l'industrie lait icro
et pour les propriétaires de bourreries.

PRÉÊPARtATION COLORANTE PERVTONNÉE Mi. E..
RtICHIARDISON 4. (IE. POURI LE BtEURRtE.

leas propriétaircs dc laiterics importantes, de beurreries Ct
tous les eultiv'ateur,; en général sont plus ou moins itit4Crc,é-3
dans le comîtiierce de bcurrc de notre pays. Ce produit est
devenu depuis quelques anné s un des plus grands facetri
du commenrce. Ausbi tous ceux qui texploitent cette brandie
d'industrie s'itipo:.ent comme but de n'offrir en vente que les
pins belles qualitésq, toujours en demande dans les familles et
dans les lîôteI!a.

lie grand point pour le producteur habile est de donner:i.
soit article la mecillcure couleur ou nuance. Le beurre de pie.
itière cIaý-se, s'il aî une apparcnrcc laiteusc, ou s'il est de cou.
leur pale, ne coummtandert jamais le mêmie prix qu'un aîutre dc
mênme qualité mais qui se t'cra remarquer par la couleur dorée
qui distingue le beurre dux mois de juin.

Le consonîmtateur aussi bien que l'anmatcur de beurrc de-
mandent que le sens de la vue soit flatté aussi bien que celui
du goût par un aliment qui cet exposé sur la table trois fois
par jour; le producteur qui ne tient aucun compte de ce dé-
tail vendra plus difficilement son beurre et ses profits seront
moins considérables.

Aujourn'itui les producteurs de beurre les plus au renomi
du Canada se servent de la préparation colorante perlfectionnée
de M'cils, lliard5 on & Cie, pour le beurra, et comme résul.
tat ils peuvent offrir en hiver connue en automne un article
qui égale en couleur et cn qualité ce qu'on peut trouver de
meilleur au mois de juin dans cette branche dc commerce.

La préparation colorante perfcctionnée de Weclls, Richiard-
Font & Cie, pour le beurra, et la sýeule du genre qui soit pure,
le secule, <de par tout le monde, dont on puisse garantir l'effica-
cité. Elle est maintenant d'un usage général au Canada, aux
Etats-Unis, ani Angleterre et cn Irelande, dans tous les pays
aIle donne satisfaction àt ceux qui se livrent à l'industrie
laitière.

Le producteur de beurre qui n'emploie pas cette prépara-
tion colorante ne doit pas songer à faire une concurrence heu-
reuse à celui qui s'eui sert régulièrement, et la vente qu'il fera.
de son article ne lui rapportera jamais de grands profits.

AUX SOURDS.
Une personne atteinte de la surdité accompagnée dc bour-

donnements dans le cerveau, et guérie après 23 ans de sauf-
tranice, en faisant usage d'un remède très sipenverra gra.
suiteutent une description de ce remède à toute personne
s'adicssant à Nicholson, 177, MacDougail St., New York.

LA COMPAGNIE OU HARAS NATIONAL
SOI'S 'O.NTIIVr AvéE'. LA~ I'hoUriCE iDE ytdktc vo<uii Yuiltllc1

DIES Ç:vAiO"S Aux~ EOCt~l''k :,A,.iitlCULUiîs..

ETALONS NORMAND S,PERCHERONS et BRETONS
CONDITIONS AVANTAOEUSES.

Associù avec *9 Tuie Percheron and Airabiant lmporting Ilorse Co.;
The Fleur de Lys Ilorse Ranchi." Itufflîlo Gsp, Soih Dakhosa;
Thi" lc-eavy ý:alc Fnrm," Frcmanî, ikebraska. U. S. of A

Ft - La! Fociêtê Ili ppiqisc d'Hxportation et d'élet.ige, P'aris, (Ferme
d'élevage de ?lIcdavy, P'erchie, Francc>.

Ecuries i omtretuiotit, 1Blîreaux : .10 RiteSt.cqi,
J>rès, dc Montre-al. 1 Montréal.

L5 BAUBIN, Président. R. AUZIA,-, TUItENNE, Directeur.

Blaron E. de M. Grnn.ey, vice-président,
5 Avenue du Friedland, Paris.
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